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Direction Départementale 
de l’Emploi, du Travail, des Solidarités 

et de la Protection des Populations 
 
 

 
DDETSPP 
Service dérogation  
au repos dominical 
321, chemin des Moulins  
73000 CHAMBERY  
 

ARRETE PREFECTORAL  
portant dérogation aux dispositions du 

Code du travail instituant le repos dominical des salariés 
 
 

LE PREFET DE LA SAVOIE 
Chevalier de la Légion d’honneur 

Officier de l’ordre national du Mérite 
 
 
VU le Code du travail, et notamment les articles L 3132-20, L 3132-21, L 3132-25-3, L 3132-25-4, R 3132-16 et 
R 3132-17, 
 
VU le décret du 20 juillet 2022 portant nomination de Monsieur François RAVIER en qualité de Préfet de la Savoie, 
à compter du 23 août 2022, 
 
VU l’arrêté préfectoral SCPP-PCIT n° 76-2022 du 23 août 2022 portant délégation de signature à Monsieur Thierry 
POTHET, Directeur Départemental de l’Emploi, du Travail, des Solidarités et de la Protection des Populations de 
la Savoie, à l'effet de signer au nom du Préfet de la Savoie, les décisions et documents relevant de la compétence 
déléguée, 
 
VU l’arrêté du 24 août 2022 portant subdélégation de signature à Monsieur David FOURMEAUX, Chef du Pôle 
Travail de la DDETSPP de la Savoie, pour les attributions du Pôle Travail visées dans l’arrêté de délégation 
susvisé,  
 
VU la demande reçue le 24 octobre 2022, complétée le 23 novembre 2022, présentée par la société 
ITALFERR S.P.A. (Succursale France – 3 Rue Colonel Chambonnet – 69500 BRON) en vue de déroger au 
repos dominical de ses salariés, tous les dimanches, pour une période de 3 ans, afin d’assurer la 
supervision et contrôler les travaux, selon les instructions reçues du Maître d'œuvre, sur le chantier du 
Tunnel Euralpin Lyon Turin (TELT) situé au Lieu-dit "Plan de Saussaz" (73140 Saint-Martin-de-la-Porte),  
 
VU les consultations réglementaires effectuées et les avis reçus,  
 
VU les dispositions de la Convention Collective Nationale - IDCC 1486 - des bureaux d'études techniques, des 
cabinets d'ingénieurs-conseils et des sociétés de conseils du 15 décembre 1987, 
 
VU la décision unilatérale de l’employeur, en date du 21 octobre 2022, approuvée par le personnel concerné par 
cette demande de dérogation,  
 
CONSIDERANT que la société ITALFERR S.P.A. est spécialisée dans la mise en projet et la consultation 
technique relatives à des travaux de constructions d’infrastructures ferroviaires présentes sur le chantier Euralpin 
Lyon-Turin,  
 
CONSIDERANT que sa mission consiste à veiller au bon déroulement des travaux en s'assurant de leur exécution 
selon les instructions reçues du Maître d'œuvre, à vérifier l’application des plans, le suivi du respect des 
procédures environnementales et l’avancement du chantier,  
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CONSIDERANT que ces travaux nécessitent un contrôle en continu de l’exécution des ouvrages imposant une 
présence en continu sur le chantier, afin d’assurer la sécurité des travailleurs et des tiers,  
 
CONSIDERANT que la société ITALFERR S.P.A. a, de ce fait, une obligation contractuelle de travailler tous les 
jours de la semaine sur ce chantier,  
 
CONSIDERANT que le retard dans la tenue du planning global de l’opération, pour lequel TELT a pris des 
engagements forts vis-à-vis de la population, pourrait affecter la date de mise en service de cet ouvrage d’intérêt 
public,  
 
CONSIDERANT, ainsi, que la société ITALFERR S.P.A. apporte les éléments démontrant que le repos simultané 
de l’ensemble de son personnel, le dimanche, causerait un préjudice particulier pour le public et compromettrait 
le fonctionnement normal de cette entreprise, 
 
 

ARRETE 
 
Article 1 – La société ITALFERR S.P.A. (Succursale France – 3 Rue Colonel Chambonnet – 69500 BRON) 
est autorisée à déroger au repos dominical de ses salariés affectés à la supervision des travaux sur le 
chantier du Tunnel Euralpin Lyon Turin (TELT) situé au Lieu-dit "Plan de Saussaz" (73140 Saint-Martin-de-
la-Porte), tous les dimanches pour une durée de 3 ANS, à savoir du 1er janvier 2023 au 31 décembre 2025.  
 
Article 2 - Le repos sera donné suivant l'une des modalités ci-après : a) un autre jour que le dimanche à tout le 
personnel de l'établissement ; b) du dimanche midi au lundi midi ; c) le dimanche après-midi avec un repos 
compensateur d'une journée par roulement et par quinzaine ; d) par roulement à tout ou partie du personnel. Les 
salariés privés du repos du dimanche devront bénéficier des contreparties et garanties prévues par les 
conventions et accords applicables.  
 
Article 3 - La présente dérogation est susceptible d'être rapportée en cas de non-respect de la réglementation. 
 
Article 4 - Le Secrétaire Général de la Préfecture de la Savoie, le Maire de Saint-Martin-de-la-Porte, le Directeur 
Départemental de l’Emploi, du Travail, des Solidarités et de la Protection des Populations de la SAVOIE, le 
Commandant du Groupement de la Gendarmerie Départementale de la Savoie et tous les agents qualifiés sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté et dont un exemplaire sera adressé au 
requérant. 
 
Article 5 – Le présent arrêté sera publié au Recueil des Actes Administratifs.  
 
 

Chambéry, le 20 décembre 2022 
 
 

Pour le Préfet, 
Par subdélégation du Directeur de  
la DDETSPP de la Savoie, 
Le Chef du Pôle Travail, 

 
 
 
 

David FOURMEAUX 
 
 
 
 

VOIES DE RECOURS 
 
Cette décision peut faire l'objet, dans les deux mois de sa réception, d’un recours : 
- hiérarchique, par courrier motivé adressé au Ministère du Travail – Direction Générale du Travail - Sous-Direction des relations 
individuelles et collectives du travail (SRCT) – 39-43 quai André Citroën - 75902 Paris Cedex 15 ; 
- contentieux, par courrier motivé adressé au Tribunal Administratif de Grenoble – 2 place de Verdun -  38000 Grenoble.  
A titre de précision, le Tribunal Administratif de Grenoble peut être saisi par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr 
 
Dans tous les cas, veuillez joindre à votre recours une copie de la décision contestée. 
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Direction Départementale 
de l’Emploi, du Travail, des Solidarités 

et de la Protection des Populations 
 
 

 
DDETSPP 
Service dérogation  
au repos dominical 
321, chemin des Moulins  
73000 CHAMBERY  
 

ARRETE PREFECTORAL  
portant dérogation aux dispositions du 

Code du travail instituant le repos dominical des salariés 
 
 

LE PREFET DE LA SAVOIE 
Chevalier de la Légion d’honneur 

Officier de l’ordre national du Mérite 
 
 
VU le Code du travail, et notamment les articles L 3132-20, L 3132-21, L 3132-25-3, L 3132-25-4, R 3132-16 et 
R 3132-17, 
 
VU le décret du 20 juillet 2022 portant nomination de Monsieur François RAVIER en qualité de Préfet de la Savoie, 
à compter du 23 août 2022, 
 
VU l’arrêté préfectoral SCPP-PCIT n° 76-2022 du 23 août 2022 portant délégation de signature à Monsieur Thierry 
POTHET, Directeur Départemental de l’Emploi, du Travail, des Solidarités et de la Protection des Populations de 
la Savoie, à l'effet de signer au nom du Préfet de la Savoie, les décisions et documents relevant de la compétence 
déléguée, 
 
VU l’arrêté du 24 août 2022 portant subdélégation de signature à Monsieur David FOURMEAUX, Chef du Pôle 
Travail de la DDETSPP de la Savoie, pour les attributions du Pôle Travail visées dans l’arrêté de délégation 
susvisé,  
 
VU la demande reçue le 17 novembre 2022, présentée par la société PINI France Engineers SAS 
(70, Boulevard de Reuilly - 75012 PARIS) en vue de déroger au repos dominical de plusieurs de ses salariés, 
tous les dimanches de la période du 1er janvier 2023 au 31 décembre 2025, afin d’assurer la supervision, 
dans le cadre de la réalisation des infrastructures souterraines du Tunnel Euralpin Lyon Turin (TELT), des 

chantiers opérationnels 6 et 7 (Lot CO6/7) - Chantier La Praz (73500 Saint‐André) - Chantier SMP4, Lieu-

dit "Plan de Saussaz" (73140 Saint-Martin-de-la-Porte),  
 
VU les consultations réglementaires effectuées et les avis reçus,  
 
VU les dispositions de la Convention Collective Nationale - IDCC 1486 - des bureaux d'études techniques, des 
cabinets d'ingénieurs-conseils et des sociétés de conseils du 15 décembre 1987, 
 
VU l’accord d’entreprise relatif aux règles de déplacements professionnels et modalités de rémunération sur les 
chantiers signé le 13 septembre 2022 au sein de la société PINI France Engineers, 
 
CONSIDERANT que la société PINI France Engineers intervient en qualité de sous-traitant de la société suisse 
PINI GROUP S. A. qui participe, en tant que Maître d’œuvre mandaté par la société TELT (Tunnel Euralpin Lyon 
Turin SAS), à la réalisation des chantiers opérationnels 6 et 7 relatifs aux travaux de construction du tunnel, 
comprenant principalement l’excavation de galeries souterraines par un groupement d’entreprises, en 7 jours sur 
7 et 24 heures sur 24,  
 
CONSIDERANT que ces travaux nécessitent un contrôle en continu de l’exécution des ouvrages de soutènement 
pour assurer la sécurité des travailleurs et des tiers,  
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CONSIDERANT que la mission de la société PINI France Engineers consiste à veiller au bon déroulement des 
travaux, à vérifier la conformité de ces ouvrages de soutènement et à participer aux processus décisionnels avec 
la société TELT ; ce qui impose une présence en continu sur ces chantiers,  
 
CONSIDERANT que la société PINI France Engineers a, de ce fait, une obligation contractuelle de faire assurer 
par un ou plusieurs de ses salariés une permanence physique sur site, tous les jours de la semaine, 
 
CONSIDERANT ainsi que l’entreprise apporte les éléments démontrant que le repos simultané de l’ensemble de 
son personnel, le dimanche, causerait un préjudice particulier pour le public et compromettrait le fonctionnement 
normal de cette entreprise,  
 
 

ARRETE 
 
 
Article 1 – La société PINI France Engineers SAS (70, Boulevard de Reuilly - 75012 PARIS) est autorisée à 
déroger au repos dominical de ses salariés affectés à la supervision, dans le cadre de la réalisation des 
infrastructures souterraines du Tunnel Euralpin Lyon Turin (TELT), des chantiers opérationnels 6 et 7 (Lot 

CO6/7), à La Praz (73500 Saint‐André) et au Lieu-dit "Plan de Saussaz" (73140 Saint-Martin-de-la-Porte), 

tous les dimanches pour une durée de 3 ANS, à savoir du 1er janvier 2023 au 31 décembre 2025.  
 
Article 2 - Le repos sera donné suivant l'une des modalités ci-après : a) un autre jour que le dimanche à tout le 
personnel de l'établissement ; b) du dimanche midi au lundi midi ; c) le dimanche après-midi avec un repos 
compensateur d'une journée par roulement et par quinzaine ; d) par roulement à tout ou partie du personnel. Les 
salariés privés du repos du dimanche devront bénéficier des contreparties et garanties prévues par les 
conventions et accords applicables.  
 
Article 3 - La présente dérogation est susceptible d'être rapportée en cas de non-respect de la réglementation. 
 
Article 4 - Le Secrétaire Général de la Préfecture de la Savoie, les Maires de Saint-Martin-de-la-Porte et de Saint-
André, le Directeur Départemental de l’Emploi, du Travail, des Solidarités et de la Protection des Populations de 
la SAVOIE, le Commandant du Groupement de la Gendarmerie Départementale de la Savoie et tous les agents 
qualifiés sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté et dont un exemplaire sera 
adressé au requérant. 
 
Article 5 – Le présent arrêté sera publié au Recueil des Actes Administratifs.  
 
 

Chambéry, le 19 décembre 2022 
 
 

Pour le Préfet, 
Par subdélégation du Directeur de  
la DDETSPP de la Savoie, 
Le Chef du Pôle Travail, 

 
 
 
 

David FOURMEAUX 
 
 
 
 
 

VOIES DE RECOURS 
 
Cette décision peut faire l'objet, dans les deux mois de sa réception, d’un recours : 
- hiérarchique, par courrier motivé adressé au Ministère du Travail – Direction Générale du Travail - Sous-Direction des relations 
individuelles et collectives du travail (SRCT) – 39-43 quai André Citroën - 75902 Paris Cedex 15 ; 
- contentieux, par courrier motivé adressé au Tribunal Administratif de Grenoble – 2 place de Verdun -  38000 Grenoble.  
A titre de précision, le Tribunal Administratif de Grenoble peut être saisi par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr 
 
Dans tous les cas, veuillez joindre à votre recours une copie de la décision contestée. 
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Direction régionale de l'environnement,
de l'aménagement et du logement

Auvergne-Rhône-Alpes

Lyon, le 16 décembre 2022

Arrêté DDT/SEEF/FCMN n°2022-1287
portant dérogation aux dispositions de l’article L.411-1 du code de l’environnement pour :

capture suivie d’un relâcher immédiat sur place d’espèces animales protégées (amphibiens, insectes,
micromammifères et reptiles)

Bénéficiaire : Bureau d’études SAGE Environnement

LE PRÉFET DU DÉPARTEMENT DE LA SAVOIE

Chevalier de l’Ordre national du Mérite
Chevalier des Palmes académiques

VU  le  Code de l’environnement et  notamment ses articles  L.163-5, L.411-1, L.411-1A, L.411-2 et  R.411-1 à
R.411-14 ;

VU l’arrêté interministériel du 9 juillet 1999 modifié fixant la liste des espèces de vertébrés protégées menacées
d’extinction en France et dont l’aire de répartition excède le territoire d’un département ;

VU l’arrêté  interministériel  du 19 février  2007 modifié  fixant  les conditions de demande et  d’instruction des
dérogations définies au 4° de l’article L. 411-2 du code de l’environnement portant sur les espèces de faune et de
flore sauvages protégées ;

VU l’arrêté interministériel du 23 avril 2007 fixant la liste des insectes protégés sur l’ensemble du territoire et les
modalités de leur protection ;

VU l’arrêté  interministériel  du  23  avril  2007  modifié  fixant  la  liste  des  mammifères  terrestres  protégés  sur
l’ensemble du territoire et les modalités de leur protection ;

VU l’arrêté interministériel du 18 décembre 2014 fixant les conditions et limites dans lesquelles des dérogations à
l'interdiction de capture de spécimens d'espèces animales protégées peuvent être accordées par les préfets pour
certaines opérations pour lesquelles la capture est suivie d'un relâcher immédiat sur place ; 

VU l’arrêté interministériel du 8 janvier 2021 fixant la liste des amphibiens et des reptiles représentés sur le
territoire métropolitain protégés sur l’ensemble du territoire national et les modalités de leur protection ;

VU l’arrêté préfectoral  SCPP-PCIT n°74-2022 en date du 23 août 2022 portant délégation de signature à M.
Xavier AERTS, directeur départemental des territoires de la Savoie ; 

VU l’arrêté préfectoral n°2022-1036 du 28 septembre 2022 portant subdélégation de signature de Xavier AERTS,
directeur départemental des territoires de la Savoie ; 

VU les lignes directrices  de la  DREAL Auvergne-Rhône-Alpes  du 30 octobre 2017 précisant  la  nature  des
décisions individuelles, notamment dans le cadre des dérogations à la protection des espèces, soumises ou non
à participation du public, au vu de leur incidence sur la protection de l’environnement, dans l’ensemble des
départements de la région Auvergne-Rhône-Alpes ;

VU  la  demande de dérogation  pour la capture suivie d’un relâcher immédiat  sur  place d’espèces animales
protégées déposée le 05 mai 2022 et complété le 30 mai 2022 et les 11, 14 et 20 octobre 2022 par le bureau
d’études SAGE Environnement ;

VU le projet d’arrêté transmis le 07 novembre 2022 au pétitionnaire, et la réponse du même jour ;

CONSIDÉRANT que la présente demande est déposée dans l’intérêt de la protection de la faune et de la flore
sauvages et de la conservation des habitats naturels ;
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CONSIDÉRANT qu’il n’existe pas d’autre solution satisfaisante ;

CONSIDÉRANT que  la  dérogation  ne  nuit  pas  au  maintien,  dans  un  état  de  conservation  favorable,  des
populations  d’espèces  protégées  concernées  dans  leur  aire  de  répartition  naturelle  compte  tenu  des
prescriptions mises en œuvre, telles que détaillées à l’article 2 ci-après ;

CONSIDÉRANT que  les personnes à  habiliter  disposent de  la  compétence  pour  la  mise  en  œuvre  des
opérations considérées ;

SUR proposition du Directeur Régional de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement de la région
Auvergne-Rhône-Alpes ;

ARRÊTÉ

ARTICLE   1   : Bénéficiaire de l’autorisation et objet  

Dans  le  cadre  de ses  actions  d’inventaires  d’espèces  animales  protégées,  le  bureau  d’études  SAGE
Environnement  dont le siège social est situé sur la commune d’ANNECY-LE-VIEUX (74000 – n°12 avenue du
Pré de Challes) est autorisé à pratiquer la capture suivie d'un relâcher immédiat sur place d'espèces animales
protégées, dans le cadre défini aux articles 2 et suivants du présent arrêté.

CAPTURE SUIVIE D’UN RELÂCHER IMMÉDIAT SUR PLACE
D’ESPÈCES ANIMALES PROTÉGÉES :

Espèces ou groupes d’espèces visés

AMPHIBIENS

Ensemble des espèces potentiellement présentes dans le périmètre d’étude,
à l’exception des espèces listées à l’arrêté ministériel du 9 juillet 1999 (espèces menacées d’extinction)

INSECTES

Lépidoptères rhopalocères, coléoptères, odonates et orthoptères potentiellement  présents dans  le périmètre
d’étude

MAMMIFERES

Ensemble des micromammifères potentiellement présentes dans le périmètre d’étude

REPTILES

Ensemble des espèces potentiellement présentes dans le périmètre d’étude,
à l’exception des espèces listées à l’arrêté ministériel du 9 juillet 1999 (espèces menacées d’extinction)

ARTICLE 2 : Prescriptions techniques 

Lieu   d’intervention   : département de la Savoie.

Protocole  :

Le bénéficiaire procède à des inventaires de population d’espèces animales sauvages, dans le cadre de : 

• l’évaluation  préalable  et  du  suivi  des  impacts  sur  la  biodiversité  de  projets  de  travaux,  d’ouvrages  et
d’aménagements. Les protocoles d’inventaires sont établis par des personnes morales ou physiques dûment
mandatées par les responsables des projets de travaux, d’ouvrages et d’aménagements, pour la réalisation de
tels inventaires,

• l’élaboration  ou  du  suivi  de  plans,  de  schémas,  de  programmes  ou  d’autres  documents  de  planification
nécessitant l’acquisition de connaissances ou visant à la préservation du patrimoine naturel prévus par des
dispositions du code de l’environnement. Les protocoles d’inventaires sont établis par des personnes morales
ou physiques dûment mandatées par l’autorité désignée par le code de l’environnement pour élaborer le plan,
le schéma, le programme ou le document de planification considéré.

Les opérations de capture sont strictement limitées à ce qui est nécessaire pour atteindre l’objectif recherché.

Le protocole d’inventaire permet de qualifier correctement le niveau des populations et l’importance de celles-ci
au regard de l’état de conservation des espèces concernées en tenant compte de leur biologie et de leurs cycles
biologiques.
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Modalités : 

Les modalités de capture sont les suivantes :

• capture réalisée uniquement si l’espèce n’est pas identifiable à vue via l’observation à distance de l’individu ou
l’analyse ultérieure d’une photographie ;

• relâcher immédiat sur site des individus capturés, après identification ;

• aucune manipulation d’œufs n’est effectuée ;

• les animaux ne sont pas capturés en phase de copulation ou de ponte ;

• les captures sont réalisées selon des modalités et à l’aide de moyens n’occasionnant aucune blessure ni
mutilation aux animaux capturés. Le cas échéant, les filets et épuisettes utilisés sont vérifiés avant chaque
utilisation.

Modalités spécifiques concernant les amphibiens :

• capture d’individus (adultes ou juvéniles) à la main ou à l’épuisette, au sein de milieux terrestres ou aquatique.
Prise en main des individus capturés pour observer les critères d’identification et/ou la prise de photographie ;

• manipulations  particulières :  déploiement  délicat  des pattes  postérieures  des  grenouilles  brunes  (Rana
dalmatina et Rana temporaria) pour en évaluer la longueur ; placement des individus de Sonneur à ventre
jaune (Bombina variegata) dans une boîte transparente pour photographier leur face ventrale ; prélèvement de
larves (têtards et larves d’urodèles) dans un flacon d’eau transparent pour une observation plus précise ;

• cas particulier des Tritons : mise en place possible d’un dispositif de piégeage temporaire au sein des milieux
aquatiques à l’aide d’une nasse Hortmann posée en fin de journée et relevée en fin de soirée, ou le lendemain
matin ;

• afin de limiter la dissémination de chytridiomycose et d’autres maladies (ranaviroses), les prescriptions du
protocole d’hygiène pour le contrôle des maladies des amphibiens dans la nature à destination des opérateurs
de terrain1, sont scrupuleusement respectées.

Modalités spécifiques concernant les insectes : 

• capture au filet (ou à la main pour certains coléoptères),  odonates manipulés délicatement à la main (saisie
des ailes groupées entre le pouce et l’index) ; lépidoptères observés au travers du filet ;

• individus  placés  dans  un  sac  ou  un  bocal  en  plastique  transparent  durant  l’observation  des  critères
d’identification.

Modalités spécifiques concernant les micromammifères :

• capture avec pièges non vulnérants de type INRA munis de dortoirs en bois ;

• installation de pièges numérotés en transects le long des habitats favorables de l’espèce cible (cours d’eau
pour les Neomys et Arvicola sapidus notamment) ;

• pré-appâtage pendant plusieurs jours en installant  les pièges en position ouverte (à l’envers)  avec de la
nourriture ;

• activation des pièges avant le coucher du soleil et relevés au petit matin, puis en journée et au crépuscule le
cas échéant ;

• en cas de difficultés pour identifier les espèces depuis les pièges, relâcher des animaux capturés dans un
grand sac en plastique épais transparent, durant une à deux minutes, pour les observer sans les manipuler. Si
l’espèce doit être manipulée pour être identifiée, maintien de l’animal par la peau de la nuque à travers le sac ;

• relevé de la date, l’heure, le numéro de piège et l’espèce ;

• mise en place des mesures suivantes pour minimiser les risques de mortalité : 

- ajout d’un dortoir en bois pour augmenter l’isolation thermique avec l’extérieur ; 

- ajout de nourriture convenant aux diverses espèces pouvant être capturées (notamment graines, fruits,
vers de farine, croquettes ramollies) ;

- ajout de matériel isolant (foin, paille) dans le dortoir ; 

1 Miaud C., 2014 - Protocole d’hygiène pour le contrôle des maladies des amphibiens dans la nature à destina-
tion des opérateurs de terrain. Agence de l’Eau Rhône-Méditerranée-Corse, Université de Savoie et Ecole
Pratique des Hautes Etudes (eds), 7 p.
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- inventaires réalisés préférentiellement hors périodes de grandes chaleurs et de grand froid. Dans le cas
contraire, augmentation de la pression de prospection afin de limiter le temps de piégeage des animaux. 

Modalités spécifiques concernant les reptiles :

• Serpents : 

- capture à la main (utilisation de gants épais remontant jusqu’aux coudes), saisie de l’animal derrière la
tête avec une main et au niveau de la queue avec l’autre main si besoin ;

- capture à l’épuisette ou au filet à papillons. 

• Lézards :

- utilisation de baguettes terminées par un collet (nœud coulant) ;

- capture à l’épuisette ou au filet à papillons.

La pression d’inventaire maximale est évaluée annuellement à 175 jours de terrain, avec l’intervention possible
de 4 personnes procédant simultanément aux opérations.

Les périodes et conditions d’inventaires sont déterminées selon la phénologie des espèces concernées :

• pour les amphibiens, la période de reproduction est privilégiée, cette dernière pouvant s’étendre de février à
juillet selon les espèces concernées et les stades d’évolution des individus recherchés ;

• pour  les  insectes,  les  dates  d’intervention  sont  déterminées  à  partir  des  périodes  d’activité  des  imagos
(période de vol pour les lépidoptères et odonates).

ARTICLE   3   : Personnes habilitées

Les personnes habilitées pour réaliser les opérations sont : 

• Laurent Bourgoin, ingénieur écologue, chef de projet « écologie terrestre, zones humides et milieux riverains »
au sein du bureau d’études SAGE Environnement,

• Marion Schneider, écologue, chargée d’études « écologie terrestre, zones humides et milieux riverains » au
sein du bureau d’études SAGE Environnement,

• Fanny Vecsernyes, écologue, chargée d’études « écologie terrestre, zones humides et milieux riverains » au
sein du bureau d’études SAGE Environnement,

• Charleyne  Buisson,  ingénieur  écologue,  chef  de  projet  « écologie  terrestre,  zones  humides  et  milieux
riverains » au sein du bureau d’études SAGE Environnement.

Elles sont porteuses de la présente autorisation lors des opérations visées, et sont tenues de la présenter à toute
demande des agents commissionnés au titre de l’environnement.

ARTICLE 4 : Durée de validité de l’autorisation

Cette autorisation est valable jusqu’au 31 mars 2026.

ARTICLE   5   : Mise à disposition des données

Le bénéficiaire met ses données d'observation d'espèces à disposition de la DREAL dans les conditions définies
par le système d'information sur la nature et les paysages, notamment en ce qui concerne les règles de dépôt,
de format de données et de fichiers applicables aux métadonnées et données élémentaire d'échange relatives
aux occurrences d'observation d'espèces.

Le bénéficiaire adresse à la DREAL, chaque année avant le 31 mars un rapport sur la mise en œuvre de la
dérogation au cours de l'année précédente. Ce rapport comprend :

• le nombre d'opérations conduites au cours de l'année sous couvert de la dérogation ;

• les dates et les lieux par commune des opérations ;

• les espèces ou groupes d'espèces dont la présence a été identifiée ;

• le nombre de spécimens capturés de chaque espèce, le sexe lorsque ce dernier est déterminable et, s'il y a
lieu, le mode de marquage utilisé ;
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• le nombre d'animaux morts au cours des opérations ;

• le nombre d'animaux non visés dans la dérogation et néanmoins pris dans les matériels de capture au cours
des opérations.

ARTICLE   6   : Autres législations et réglementation

La présente décision ne dispense pas de l'obtention d'autres accords ou autorisations par ailleurs nécessaires
pour  la  réalisation  de  l'opération  susmentionnée  et  du  respect  des  autres  dispositions  législatives  et
réglementaires susceptibles d'être applicables sur les espaces protégés du territoire d'étude.

ARTICLE   7   : Voies et délais de recours 

La  présente  décision  peut  faire  l’objet  d’un  recours  dans  les  deux  mois  qui  suivent  sa publication  ou  sa
notification :

• par la voie d’un recours administratif. L’absence de réponse dans le délai de deux mois fait naître une décision
implicite de rejet, qui peut elle-même faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif compétent,

• par la voie d’un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent,

• par l'application information « télérecours citoyens » accessible via le site internet www.telerecours.fr .

ARTICLE   8   : Exécution

Monsieur le directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement Auvergne-Rhône-Alpes et
Monsieur le chef du service départemental de l’office français de la biodiversité sont chargés, chacun en ce qui le
concerne,  de  l’exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  notifié  au  bénéficiaire  et  publié  au  recueil  des  actes
administratifs de la préfecture de la Savoie.

Pour le Préfet et par délégation,

le directeur départemental des territoires et par subdélégation,

le chef du service environnement, eau, forêt

signé

Laurence THIVEL
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Direction
Départementale

des Territoires(DDT)

Service environnement, eau, forêts
unité forêt, chasse, milieux naturels
Dossier suivi par :  A. SILIADIN

Compte-rendu
Commission Départementale de la Chasse et de la Faune Sauvage 

formation « Espèces Susceptibles d’Occasionner des Dégâts »

 9 décembre 2022

Présents : 

Direction Départementale des Territoires : 
- M. Delorme, directeur départemental adjoint
- Mme Siliadin, responsable, unité Forêt – Chasse – Milieux Naturels
- Mme Destouches, unité Forêt – Chasse – Milieux Naturels
- Mlle Perez, service civique

Représentants des piégeurs : M. Guggia

Représentants des chasseurs : 
- M. Clappier, président de la fédération départementale des chasseurs de Savoie (avec pouvoirs de
M. Marin et M. Reynaud)
- M. Siccard, directeur de la fédération départementale des chasseurs de Savoie
- M. Auliac, technicien de la fédération départementale des chasseurs de Savoie
- Administrateurs  de  la   fédération  départementale  des chasseurs  de Savoie :  Messieurs  Thonet,
Tissay, Ducros, Dumas

Représentants des intérêts agricoles : 
- M. Gonthier (avec pouvoir de M. Donzel)
- M. Bonfils
- Mme Panquet

Représentants des associations agréées au titre de l’article L. 141-1 du code de l’environnement :
- M. Peyronnard, président de France Nature Environnement (avec pouvoir de M. Secondi, Ligue
de Protection des Oiseaux)
- M. Bottin François, France Nature Environnement

Personnalités qualifiées : 
- M. Martinot,
- M. Tournier

Excusés : 
- M. Chartrain, Office Français de la Biodiversité
- L.P.O.

Ordre du jour      : Examen des propositions de classement en tant qu’ « E.S.O.D » du groupe 2 des 
espèces à enjeu en Savoie.
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Introduction

M. Delorme rappelle la composition de la commission ainsi que la répartition des votes par collège 
(total de 6 voix et rappel du principe de droit de vote du préfet ou de son représentant avec voix 
prépondérante en cas de partage égal des voix ) :

- représentant des piégeurs : 1 voix
- représentant des chasseurs : 1 voix
- représentant des intérêts agricoles : 1 voix
- représentant des associations agréées au titre de l'article L.141-1 du code de l'environnement : 1 
voix
- M. J.P. Martinot, personnalité qualifiée : 1 voix
- M. H. Tournier, personnalité qualifiée : 1 voix
- voix consultatives d'un représentant de l'OFB et d'un représentant de l'association des lieutenants 
de louveterie.

Le quorum est atteint.
La commission est consultée pour avis consultatif.
M.  Delorme  prie   les  membres  de   la   commission  d’excuser   les   services   de   la  D.D.T.   pour   la
transmission tardive des documents de travail (situation conjoncturelle avec plusieurs personnels
absents). L’ensemble des documents seront analysés dans le détail lors de cette commission.

M. Tournier déplore :
-  l'absence de transmission des données relatives  à la réunion du 9 décembre dans les 10 jours
ouvrables précédents la dite réunion
-   et   l'absence   de   transmissions   des   fiches   de   plaintes   pour   dommages   aux   poulaillers    (190
formulaires   de   déclarations   de   dommages   transmises   par   les   plaignants   à   la   fédération
départementale des chasseurs de Savoie), ce qui empêche de donner un avis renseigné et pertinent
sur le sujet. Les fiches ne semblent pas comporter de description des mesures préventives en place. 

M. Clappier confirme la possibilité de mise à disposition de ces données (consultation possible dans
les locaux de la fédération) ; pour autant, la nécessaire anonymisation des formulaires nécessite un
délai.
 

1. Contexte réglementaire

Mme Siliadin présente le cadre réglementaire de la démarche de classement triennal des E.S.O.D.
du groupe 2 (se référer au diaporama joint).

Les points-clefs suivants sont abordés :
- statut des espèces dites du « groupe 2 » concernées par la démarche (classement ESOD via un
arrêté ministériel triennal) ;
- l’arrêté ministériel en vigueur (AM du 3 juillet 2019) a vu sa validité prolongée d’un an suite à
consultation du public (du 21 octobre 2021 au 12 novembre 2021) : report de validité jusqu’en juin
2023 par décret (décret n°2022-919 du 21 juin 2022 prolongeant la durée de validité de l’arrêté du 3
juillet  2019 modifié pris  pour l’application de l’article R.427- 6 du code de l’environnement et
fixant la liste, les périodes et les modalités de destruction des espèces susceptibles d’occasionner
des dégâts) ;
- d’ici juin 2023, les services de l’État pilotent dans chaque département l’analyse des enjeux et la
consultation de la CDCFS en vue de préparer les propositions départementales de classement ;
- rappel des principes réglementaires pouvant justifier une demande de classement d’espèces en tant
qu’E.S.O.D. (dispositions de l’article R.427-6 du code de l’environnement).
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2. Calendrier de travail

Mme Siliadin, en référence à la circulaire ministérielle du 09 juin 2022, expose les échéances et le
rétroplanning ayant conduit à convoquer la commission ce 9 décembre 2022.

- automne 2022 : travail préparatoire et pré-analyse technique des enjeux en Savoie : objet de la
présente réunion en amont de la CDCFS ; cette réunion est l’occasion d’un appel à contributions de
l’ensemble des membres du groupe de travail ;
- compilation des données et indicateurs par la DDT : 
- avant mi-décembre : tenue de la CDCFS, examen du projet de rapport à transmettre au ministère ;
- premier trimestre 2023 : analyse des demandes départementales par les services centraux de la
DEB ;
- début avril 2023 : organisation par la DEB des réunions de travail avec les acteurs cynégétiques et
les associations de protection de la nature membres du CNCFS sur les propositions retenues ;
-   fin   avril   2023   rédaction   du   projet   d’arrêté  ministériel   triennal   2023-2026   et   transmission   à
l’ensemble des DDT(M) pour information ;
- début mai 2023 : réunion du CNCFS pour consultation de l’arrêté ;
-  mi-mai  2023 -  mi-juin  2023  :  période de consultation  du public  avant  publication  de  l’arrêté
ministériel pour une entrée en vigueur au 1er juillet 2023.

3. Analyse des enjeux en Savoie

En pré-analyse,  Mme Siliadin   rappelle   les  dispositions  en  vigueur   en  Savoie :   les  E.S.O.D du
groupe 2 sont le Renard roux et la Corneille noire.
Les  données  disponibles  en DDT ainsi  que  les  échanges  lors  de  la   réunion préparatoire  du 24
octobre conduisent à priori à reproposer la demande de classement de ces deux espèces pour le
département de la Savoie.

Le cas du corbeau freux, de plus en plus prégnant dans le département, sera également étudié à la
lumière des données transmises par les représentants des intérêts agricoles.

M. Guggia évoque  la situation  de  la  fouine :  des dégâts ponctuels  et   localisés  sont  recensés,   il
considère que cette espèce aurait mérité un classement en « ESOD – groupe 2 ».

L’absence de proposition de classement des sept autres espèces susceptibles fait l’objet d’un
avis favorable à l’unanimité.

3.1 Renard Roux

En   préambule,  M.  Bonfils   signale   l’importance   d’un   classement   ESOD,   les   interventions   des
lieutenants   de   louveterie   sur   arrêté   préfectoral   ne   pouvant   pas   toujours   répondre   aux   besoins
(l’exemple du territoire de la Chartreuse est cité).

Le contenu du rapport est examiné (détail de l’annexe 2).
Demande de classement sur l’ensemble du département, par tir et piégeage (déterrage exclu).

M. Gonthier rappelle le caractère complémentaire des leviers d’action pour réguler en cas de dégâts,
grâce au classement « E.S.O.D. » :   les opérations de piégeages, par définition,  permettent d’agir
rapidement sur le secteur et les specimen qui posent problème.
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M. Martinot souligne la pertinence de ne pas solliciter la possibilité d’intervention par déterrage,
cette méthode peu éthique étant également source potentielle de destruction d’autres espèces lors
des opérations.

Les échanges portent sur la notion de mesures préventives et du niveau d’efficacité attendu avant de
pouvoir considérer comme «acceptable » le risque de dommages dus au renard roux.

Mme Siliadin cite des témoignages du terrain relatifs à des dommages sur poulaillers et élevages
avicoles malgré l’existence de bâtiments fermés et de clôtures. La difficulté d’exiger l’implantation
en profondeur des clôtures est évoquée.

M. Tournier considère que des efforts supplémentaires peuvent être exigés en matière de protection
des volailles et autres animaux domestiques susceptibles d’être prédatés par le Renard roux.

M. Bottin rappelle le rôle crucial du Renard roux dans les écosystèmes et en particulier son rôle
« d’auxiliaire de l’agriculture ». Il s’étonne des données relatives aux prélèvements de specimens de
Renard roux dans le cadre de l’exercice de la chasse.

M. Clappier   fait   remarquer que cette  observation est  hors-sujet,   la  question  de  l’exercice de  la
chasse n’étant pas à l’ordre du jour. Les débats doivent se concentrer sur l’enjeu d’un classement
« ESOD »,   en   tant   que   dispositif   réglementaire   complémentaire   permettant   de   résoudre   des
difficultés limitées dans l’espace et dans le temps.

M. Delorme confirme cette analyse et recentre le débat sur la notion d’E.S.O.D.

M.  Thonet   interroge   les  membres  de   la  commission  sur   les  possibilités   réalistes  de  protection
renforcée.

M.   Vannier,   apporte   un   témoignage   en   tant   que   professionnel   en   production   agricole ;   le
département   de   la   Savoie   n’est   pas   concerné   par   de   gros   élevages   industriels  mais   par   des
installations de petite taille de type ateliers  complémentaires à des activités  professionnelles.  La
seule véritable protection efficace est le courant électrique. Or ce type d’installation peut rapidement
être fragilisée en cas de mauvaise météo (casse des fils électriques).

M. Delorme note la divergence d’appréciation de la qualification de la protection préventive aux
dégâts mais constate que les éléments factuels rapportés du terrain, et en particulier au niveau des
services de l’État, justifie de se poser légitimement la question de l’opportunité d’un classement.

Mme Siliadin complète en évoquant les enjeux de santé et sécurité publiques. Les collectivités et
des  particuliers   sollicitent   régulièrement   les   services  de   l’État  quant   aux  dangers   ressentis   lors
d’interaction entre le Renard roux et la population, y compris en milieu urbain et péri-urbain (à
proximité des lieux de stockage de déchets). L’exemple de la période de confinement en 2020 est
évoqué, de nombreux élus locaux s’étant alarmés auprès des pouvoirs publics de la présence de
specimens. Hors période 2020, Mme Siliadin signale les alertes régulières des collectivités en cas de
présence de specimens à proximité (ou dans) des lieux publics : écoles, hôpitaux…. Les situations
de   suspicions   de  maladie   (galle)   renforcent   les   inquiétudes   localement.   Le   caractère   rural   du
département de la Savoie ainsi que l’importance que peut revêtir la production de volailles et œufs
pour l’alimentation de certains propriétaires de poulaillers est également évoquée.

M. Tournier interroge les membres de la commission sur les indicateurs objectifs d’appréciation de
la réalité des dangers pré-cités.
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M. Guggia complète en citant 3 exemples concrets d’attaques de Renard roux sur des particuliers,
avec blessure.

M.  Martinot   rappelle   le   rôle   de   l’espèce   renard   roux  dans   les   écosystèmes   et  notamment   son
interaction avec les campagnols ; le renard contribue ainsi à la régulation de ces petits mammifères,
pouvant localement être préjudiciables pour l’activité agricole (pouvant représenter 60 à 80 % du
ratio alimentaire du renard). Il insiste sur la nécessité de protéger les élevages de volailles vis-à-vis
du renard.

M.   Tournier   insiste   sur   ce   point,   la   question   des  mesures   préventives   est   cruciale   avant   de
s’interroger   sur   la  nécessité  d’un  classement  de   l’espèce  Renard   roux en   tant  qu’E.S.O.D.  Par
ailleurs, il rappelle l’importance du rôle joué par cette espèce dans les écosystèmes : cette espèce
rend des services bénéfiques, tant en termes de santé publique que de prévention des dommages
avec impacts économiques (pression de prédation du renard roux sur les campagnols, eux-mêmes à
l’origine de destruction de certaines cultures).

A la demande de M. Tournier, le rapport est corrigé en intégrant une rédaction évoquant le risque de
danger  pour   la   santé   et   sécurité   publique   (plutôt   qu’une   rédaction  actant   le   danger  pour   la
popualtion).

M.  Guggia   précise   qu’en   cas   de   sollicitation   d’intervention   suite   à   des   dégâts   dus   au   renard,
l’Association des Piégeurs Agréés (A.P.A.) vérifie systématiquement l’existence et la mise en place
de mesures préventives : aucune intervention de piégeage n’est organisée en cas de défaillance en la
matière.

Mme Siliadin présente les différents indicateurs et données renseignés dans le rapport à transmettre
au   ministère   (indicateurs   d’abondance,   données   de   prélèvements,   quantification   et   impacts
économiques des dommages).
 
Le rapport de l’Office Français de la Biodiversité, relatif aux opérations de comptage des espèces
lièvres (variable et commun) est abordé, ces travaux rendant compte par ailleurs d’observations sur
la densité de specimens de renard dans le massif du Val d’Arly. Cette étude contient une alerte de
l’expert   de   l’OFB   quant   à   l’importante   densité   des   specimens   de   Renard   roux   et   le   risque
d’interactions avec certaines autres espèces de faune.

M.   Tournier   demande   une   correction   dans   la   rédaction   du   rapport   au  ministère,   relativisant
l’interprétation faite en termes « d’augmentation de l’effectif » de specimens de Renard roux sur ce
territoire, suite à cette étude ponctuelle et localisée. Cette étude ne peut permettre de conclure en
une « augmentation » localisée de la population de Renard roux.
Concernant cette étude sur le Val d'Arly, M. Tournier indique qu’elle ne permet pas de conclure à
un impact du renard sur les lièvres, elle formule seulement une hypothèse de recherche qui reste à
étudier 

M. Martinot alerte également les membres de la commission sur le caractère non robuste de ce type
de données. Les scientifiques spécialistes des études sur la faune sont unanimes quant à la prudence
à avoir concernant l’analyse statistique et l’interprétation de telles études( biais lors des techniques
de comptage).

M. Ducros insiste sur le contenu de ce rapport et l’analyse rapportée par l’OFB, dont il convient de
tenir compte.

Mme Siliadin   rapporte   l’avis  du  service  départemental  de   l’Office  Français  de   la  Biodiversité,
transmis en amont de la commission :
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« La posture adoptée en phase préparatoire  à la CDCFS est partagée par le service départemental de
l’OFB. 
Avis favorable pour classement corbeau/corneille vu les dégâts aux cultures de maïs. 

Avis favorable pour le classement renard. 

L’idée est de pouvoir le piéger à proximité des habitations et des élevages avicoles afin d’intervenir
de   manière   ciblée   sur   les   spécimens   qui   attaquent   les   élevages   protégés   ou   qui   ont   des
comportements déviants en zone habitée (animaux se nourrissant dans les poubelles, n’ayant pas
peur de l’homme, malades et réfugiés près des habitations,…) L’idée est de ne pas intervenir sur les
renards qui vivent en zone forestière ou agricole. Ceux-là ont plutôt un rôle positif pour assurer les
équilibres biologiques (régulations des rongeurs dans prairies et cultures notamment). »

Mme Siliadin propose que la rubique 5 « informations additionnelles » de l’annexe soit renseignée
par les données issues de l’enquête diligentée par la Chambre d’agriculture Savoie Mont Blanc.

Après discussion, M. Delorme conclut qu’au regard des dispositions réglementaires en vigueur, la
proposition de classement de l’espèce Renard roux en Savoie est cohérente par rapport aux données
factuelles examinées et soumet au vote cette proposition :

Avis défavorables : 3
- représentants association de protection de la nature
- M. Martinot
- M. Tournier

3 voix sur 6, et avis favorable avec prépondérance des voix du représentant du préfet :
Avis favorable pour adresser le rapport de demande de classement de l’espèce Renard roux
sur l’ensemble du département de la Savoie (mise en œuvre du déterrage exclue).

3.2 Corneille noire

M. Gonthier et Bonfils insistent sur la problématique de la corneille, au moment des semis. Les
dommages et contraintes occasionnés par cette espèce sont importants, tant en terme de charge de
travail (nécessité de re-semer) que de perte économique.

Mme Siliadin présente les indicateurs relatifs renseignés pour cette espèce ; il ressort des données
disponibles les éléments suivants :
- les dommages dus à la corneille noire concernent essentiellement les activités agricoles ;
- les données d’abondance et de prélèvements (chasse, piégeage) mettent en évidence une stabilité
des indicateurs ces quatre dernières années.

Mme Siliadin rappelle le classement historique sur une partie seulement du département et fait   le
lien  avec   la   cartographie   de   la   « vulnérabilité »  des   territoires :   en  effet,   les   dommages  et   les
sollicitations d’intervention pour régulation par la louveterie ou dans le cadre des dispositions liées
au classement « E.S.O.D » concernent des secteurs de cultures et/ou contexte de périodes de semis
(vallée de l’Isère et ouest du département).
La   liste   des   cantons   concernés   par   ces   dégâts   aux   cultures   est   rappelée   (Aix  Les  Bains   1-2,
Albertville  1-2, Bugey Savoyard, Chambéry 1-2 et 3, Montmélian,  La Motte Servolex, Pont de
Beauvoisin, La Ravoire, Saint-Alban Leysse, Saint Pierre d’Albigny), à laquelle cette année sera
rajouté le canton d’Ugine, en raison de dégâts sur la commune de Marthod.

M. Gonthier confirme ces enjeux pour le monde agricole.
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Mme Siliadin  évoque  des  plaintes  pour  blessures  dues   à  des   specimen  de  Corneille  noire   sur
particuliers rapportées aux services de la préfecture par le passé (attaques en milieu urbain - un parc
de Chambéry).

M. Bottin et M. Tournier interrogent la commission sur l’existence de tentatives de mise en œuvre
d’opérations d’effarouchement.

M. Gonthier indique que par le passé ces techniques ont été utilisées (effarouchement sonore) : les
limites  de  ces  outils   sont  évoquées   (dès   l’arrêt  des  opérations,   les  animaux   reviennent   sur   les
parcelles) et des difficultés posées à l’égard des riverains des secteurs concernés (plaintes et conflits
dus aux nuisances sonores).

M. Tournier demande des garanties quant à l’analyse par les services de l’État des sollicitations de
régulation de l’espèce Corneille noire.

Mme Siliadin rappelle les dispositions réglementaires en vigueur, et, en particulier, les dispositions
de l’arrêté ministériel, qui imposent la traçabilité des demandes ainsi que le régime de délivrance
d’une autorisation individuelle nominative pour procéder à la régulation.
Le modèle de formulaire de demande, intégré dans le rapport au ministère et harmonisé au niveau
départemental, est présenté à la commission.
Mme   Siliadin   propose,   comme   pour   l’espèce   Renard   roux,   que   le   rapport   au  ministère   soit
complété, dans la rubrique 5 (« informations additionnelles ») par les résultats de l’enquête menée
par la chambre d’agriculture.  Les estimations  de dommages,  même en fourchette basse, rendent
compte de coûts estimatifs de dégâts de plus de 12 000 euros pour la saison 2021-2022.

Après discussion, M. Delorme conclut qu’au regard des dispositions réglementaires en vigueur, la
proposition  de  classement  de  l’espèce Corneille  noire  exclusivement   sur   les  cantons  de  Savoie
évoqués ci-dessus est cohérente par rapport aux données factuelles examinées et soumet au vote
cette proposition :

Abstentions : 2 :
- M. Tournier
- représentants association de protection de la nature

Avis favorable avec prépondérance des voix du représentant du préfet.

Avis favorable pour adresser le rapport de demande de classement de l’espèce Corneille noire
sur une partie du département de la Savoie.

3.3 Corbeau freux

Mme Siliadin   indique  que   l’enquête  menée  par   la   chambre  d’agriculture  met  en  évidence  une
montée  en puissance ces  dernières  années  des  déclarations  de dégâts  dus  au Corbeau  freux en
Savoie.

L’enquête relative à la saison écoulée témoigne des éléments suivants :
- dégâts sur cultures, majoritairement au moment du semis
- dommages pouvant concerner plus de 3 ha ;
- estimatifs de l’impact financier déclarés atteignant, pour le département et en fourchette basse,
environ 20 000 euros, pour la seule dernière saison écoulée.
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Concernant cette espèce, il  est considéré que la robustesse des données doit  être consolidée. La
perspective d’une demande de classement lors du prochain exercice à l’horizon de trois ans est
évoquée.

Malgré l’importance du coût estimé des dégâts, M. Delorme met au vote l’absence de demande de
classement en tant que « E.S.O.D. » de l’espèce Corbeau freux en Savoie et s’en remet aux futurs
travaux de cette  commission dans trois  ans.  Il est  demandé aux membres de la commission de
préparer d’ici là à la consolidation des données sur cette espèce.

Cette proposition fait l’objet d’un avis favorable à l’unanimité.

Le directeur départemental adjoint des territoires de la Savoie

signé            
Thierry DELORME
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Direction
Départementale

des Territoires (DDT)

Chambéry, le 16 décembre 2022
Service : Environnement, Eau, Forêts
Affaire suivie par : A. SILIADIN
Tél : 04 79 71 72 65
Mél : alice.siliadin@savoie.gouv.fr

Compte-rendu 

Commission Départementale de Chasse et de Faune Sauvage 

formation indemnisation des dégâts aux cultures et aux récoltes agricoles

du 15 décembre 2022

Présentes :

- DDT : Mme Thivel, Mme Siliadin

- représentants des intérêts agricoles : M. Gonthier, Mme Leclerc, Mme Panquet

- représentants des chasseurs : M. Clappier , M. Siccard, M. Joly, M. Thonet, 

Les points inscrits à l’ordre du jour sont les suivants :

• perte des récoltes des prairies, foin, céréales à paille, oléagineux, protéagineux,
• rendements de prairie ;
• dates limites d’enlèvement des récoltes.

Mme Thivel informe les membres de la commission que les services statistiques de la DRAAF
(SRISET – pôle conjoncture et synthèse) n’ont pas été en mesure de communiquer, en amont
de cette commission, le détail des évaluations des rendements de prairies pour l’aannée 2022
(indice ISOP).

Mme   Leclerc   informe   la   commission   du   contexte   récent   des   travaux  relatifs   à
l’accompagnement   de   l’État   au   titre   des   calamités   agricoles ;   la   profession   agricole   a
demandé la consolidation des analyses techniques qualifiant les rendements.

Direction Départementale des Territoires (DDT)
L’Adret – 1 rue des Cévennes - TSA 30154
73019 CHAMBÉRY Cedex
Tél : 04 79 71 73 73
Mél : ddt@savoie.gouv.fr
Site internet  : www.savoie.gouv.fr
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I. Pertes des récoltes

I.2. Tarifs adoptés avec avis favorable à l’unanimité

En référence aux barèmes nationaux établis par la C.N.I. et, le cas échéant, aux prix locaux
existant en Savoie, les barèmes suivants sont adoptés avec avis favorable à l’unanimité :

Culture - denrée Barème 2022
(euros / t)

Commentaire

Avoine noire 249 Fourchette basse CNI 
(0 dossier au 15/12/2022)

Seigle 287 Fourchette basse CNI 
(0 dossier au 15/12/2022)

Triticale 271 Fourchette basse CNI 
(5 dossiers au 15/12/2022)

Colza 624 Fourchette haute CNI 
(contexte prix local « Jura Mont Blanc » à 700

Pois 363 Fourchette basse CNI 
(0 dossier au 15/12/2022)

Blé dur  399 Fourchette basse CNI
Blé tendre 302 Fourchette basse CNI

Orge de mouture 259 Fourchette basse CNI
Orge brassicole de printemps 331 Fourchette basse CNI

Orge brassicole d’hiver 287 Fourchette basse CNI

Féveroles 366 Fourchette basse CNI

Tournesol 582 Fourchette basse CNI 
(0 dossier au 15/12/2022)

Sorgho 211 Donnée prix local Savoie (Oxyane)
Soja semence Sur facture 1 dossier (10 a)

Soja  566 Donnée prix local Savoie (analyse des 
données Oxyane et Cholat : 600 euros /t)
1 dossier 25a (10 quintaux)

Maïs grain 286 - Fourchette basse CNI
125 dossiers, 93 ha, 9505 quintaux
- Maïs bio : majoration de 30 %

Maïs ensilage 58 Fourchette basse CNI
3 dossiers, 60a

Maïs waxy 307 Donnée prix local Savoie (Oxyane)
12 dossiers, 4,58ha,511 quintaux

Foin 172,8 - Fourchette haute CNI, 84 ha
- Foin bio : 0 dossier, application majoration 
30 % en cas de dossier)

Paille 135 - Donnée prix local Savoie
5 ha, 20 tonnes (à confirmer)
- En auto-consommation, majoration de 20 %
sur facture
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Concernant la fixation des prix en référence aux données disponibles de tarifs locaux, il est
précisé que la barème appliqué pour l’indemnisation résulte de la prise en compte des tarifs
annoncés  par   les   opérateurs   commerciaux,   auxquels   sont   déduits,   conformément   aux
dispositions de l’article R426-5 du code de l’environnement, les frais suivants : 

- collecte et transport ;

- séchage (sur la base d’un taux d’humidité de 26%) :  ;

- taxes : 0,87 cent. / tonne ;

soit 34 euros / t à déduire.

I.2. Alpages et parcours

En référence aux données de la CNI, Mme Thivel met au vote la proposition de barème à 240
euros / ha (fourchette haute CNI).

La discussion est alimentée par les données suivantes :

-  proposition qui sera formulée par la fédération départementale des chasseurs de Haute-
Savoie :

- 215 euros / ha pour les parcelles mécanisables ;

- 160 /ha  pour les parcelles non mécanisables ;

- référence Savoie des années antérieures.

Vote défavorable des représentants  des  intérêts  agricoles.  Le barème à 240 euros  /ha est
adopté.

II. Rendements de prairies

En l’absence de données consolidées, Mme Thivel propose qu’une consultation en distanciel
des membres de la commission soit organisée dès réception des données de la part de la
DRAAF.

M.   Siccard  met   à   disposition   des   membres   de   la   commission   les   données   (approche
macroscopique) issue des statistiques agricoles (source : Agreste).

M.  Gonthier   et  Mme Leclerc   confirment   la  demande  du  monde  agricole,  d’ores   et  déjà
exprimée 

III. Dates limites d’enlèvement des récoltes

Les  dates   limites  d’enlèvement  des   récoltes   sont   fixées  pour   les   céréales   à  paille   au  30
septembre 2022 et pour le maïs et prairies, alpages au 30 novembre 2022.

Pour le préfet et par délégation,
Pour le directeur départemental des territoires et

par délégation,
Le chef du service environnement, eau, forêts, 

                                                                          signé
                                                                           Laurence THIVEL
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Direction Départementale
des Territoires (DDT)

Service : politique agricole et développement rural

Arrêté préfectoral DDT / SPADR n° 2022-1212 en date du 14 décembre 2022

portant adoption d’une charte d’engagement en matière d’utilisation de produits
phytopharmaceutiques pour des usages agricoles visée au III de l’article L.253-8 du code rural

et de la pêche maritime dans le département de la Savoie

Le préfet de la Savoie

Chevalier de l’ordre national du Mérite

Chevalier des Palmes académiques

Vu  la  directive  2009/128/CE  du  Parlement  européen  et  du  Conseil  du  21  octobre  2009

instaurant un cadre d'action communautaire pour parvenir à une utilisation des pesticides

compatible avec le développement durable ;

Vu le règlement (CE) n° 1107/2009 du Parlement européen et du Conseil du 21 octobre 2009
concernant  la  mise  sur  le  marché  des  produits  phytopharmaceutiques  et  abrogeant  les
directives 79/117/CE et 91/414/CEE du Conseil ;

Vu le règlement (UE) n° 284/2013 de la Commission du 1er mars 2013 établissant les exigences
en matière de données applicables aux produits phytopharmaceutiques, conformément au
règlement (CE) n° 1107/2009 du Parlement européen et du Conseil concernant la mise sur le
marché des produits phytopharmaceutiques ;

Vu le code rural et de la pêche maritime, notamment les articles L. 253-7, L. 253-7-1, L. 253-8
et L. 253-17, ainsi que les articles R253-45 à D253-46-1-5 ;

Vu le code de l’environnement et notamment l’article L123-19-1 ;

Vu  le  décret  n°2004-374  du  29  avril  2004  modifié,  relatif  aux  pouvoirs  des  préfets,  à
l’organisation et à l’action des services et organismes publics de l’État dans les régions et
départements ;

Vu le décret du 20 juillet 2022 nommant M. RAVIER, Préfet de Savoie ;

Vu l’arrêté ministériel  du 4  mai  2017 relatif  à  la  mise  sur  le  marché et  à  l’utilisation des
produits phytopharmaceutiques et de leurs adjuvants visés à l’article L. 253-1 du code rural et
de la pêche maritime ;

Direction Départementale des Territoires (DDT)
L’Adret – 1 rue des Cévennes – BP 1106
73011 CHAMBÉRY Cedex
Tél : 04 79 71 72 93
Mél : ddt@savoie.gouv.fr
Site internet  : www.savoie.gouv.fr
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Vu  l’arrêté  du  25  janvier  2022  relatif  aux  mesures  de  protection  des  personnes  lors  de
l’utilisation des produits phytopharmaceutiques et modifiant l’arrêté du 4 mai 2017 relatif à
la  mise  sur  le  marché  et  à  l’utilisation  des  produits  phytopharmaceutiques  et  de  leurs
adjuvants visés à l’article L. 253-1 du code rural et de la pêche maritime  ;

Considérant que la loi du 30 octobre 2018 pour l’équilibre des relations commerciales dans le
secteur  agricole  et  alimentaire  et  une  alimentation  saine,  durable  et  accessible  à  tous
(EGALIM)  a  introduit  des  dispositions  spécifiques  pour  la  protection des  riverains  lors  de
l’application des produits phytopharmaceutiques, applicables depuis le 1er janvier 2020 ;

Considérant  que  ces  dispositions  reposent  sur  le  dialogue  local  et  sur  l’élaboration  des
chartes d’engagement par les utilisateurs de ces produits ;

Considérant que, par suite d’une décision du Conseil d’État du 26 juillet 2021, il est prévu une
nouvelle  procédure  d’élaboration  et  d’approbation  des  chartes  d’engagement  des
utilisateurs,  afin  que  la  consultation  du  public  sur  le  projet  de  charte  s’effectue
conformément aux dispositions de l’article L.123-9-1 du code de l’environnement ;

Considérant  le  projet  de  charte  d’engagement  des  utilisateurs  agricoles  de  produits
phytopharmaceutiques dans le département de la Savoie soumis à l’approbation du préfet
par la chambre interdépartementale d’agriculture Savoie Mont-Blanc, transmis au préfet le 27
juin 2022 ;

Considérant qu’en application de l’article L123-19-1 du code de l’environnement, une note de
présentation  et  le  projet  d’arrêté  préfectoral  portant  approbation  d’une  charte
d’engagements en matière d’utilisation de produits  phytopharmaceutiques visée au III  de
l’article L.253-8 du code rural et de la pêche maritime ont été soumis à la consultation du
public du 1er juillet 2022 au 23 juillet 2022 ;

ARRÊTE
Article 1er :

La charte d’engagement des utilisateurs de produits phytopharmaceutique pour des usages
agricoles du département Savoie, annexée au présent arrêté, est adoptée.

Article 2 : 

Une synthèse des observations et des propositions du public, avec indication de celles dont il
a été tenu compte, ainsi qu’un document exposant les motifs de cette décision sont rendus
publics pendant 3 mois suivants la date de la présente décision, sur le site de l’État en Savoie.

Article 3 :

Il  est  procédé  au  retrait  de  la  publication,  emportant  son  abrogation,  de  la  charte
d’engagements  sur  l’utilisation  agricole  des  produits  phytopharmaceutiques  en  Savoie
publiée le 6 octobre 2020.

Article 4 :

Mesdames et Messieurs la secrétaire générale de la préfecture, le directeur départemental
des territoires, le directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt Auvergne-
Rhône-Alpes,  le  chef  du  service  départemental  de  l’Office  français  de  la  biodiversité,  le
Colonel  Commandant  du  groupement  de  gendarmerie,  le  directeur  départemental  de  la
sécurité publique, tous agents de contrôle, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
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l'application  du  présent  arrêté  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture de Savoie

Le préfet,

signé : François RAVIER
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Annexe

à l’arrêté préfectoral DDT / SPADR n° 2022-1212 en date du 22 novembre 2022

portant adoption d’une charte d’engagement en matière d’utilisation de produits
phytopharmaceutiques pour des usages agricoles visée au III de l’article L.253-8 du code rural

et de la pêche maritime dans le département de la Savoie : 

Charte d’engagement en matière d’utilisation de produits phytopharmaceutiques pour des
usages agricoles proposée par la Chambre interdépartementale d’agriculture Savoie Mont-

Blanc
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Produits phytosanitaires

Si l’AMM prévoit une 

distance de sécurité, cette 

distance prévaut 

Si l’AMM ne prévoit 

pas une distance de 

sécurité 

En absence de 

précisions spécifiques 

et de mention de danger 

définissant une ZNT de 

20 mètres ET si le 

produit est un produit 

de bio contrôle, un 

produit utilisable en 

Agriculture Biologique 

une substance de base 

ou à faible risque : 

Aucune distance 

En milieu fermé ou 

ouvert : 

Si le produit est classé 

H300, H310, H330, H331, 

H334, H340, H350, 

H350i, H360, H360F, 

H360D, H360FD, 

H360Fd, H360Df, H370, 

H372 ou perturbateurs 

endocriniens néfastes pour 

l’homme : 

Distance de sécurité 20 

mètres incompressible 

Pour les autres produits, 

En milieu fermé : Aucune distance 

En milieu ouvert, une distance de sécurité : 

• De 10 mètres pour l’arboriculture, la 

viticulture, les arbres et arbustes, la 

forêt, les petits fruits et cultures 

ornementales de plus de 50 cm de 

hauteur, las bananiers et le houblon

• De 5 mètres pour les autres utilisations 

agricoles et non agricoles

Possibilité de réduire ces distances sous 

conditions 
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Direction de la Citoyenneté et de la Légalité

Bureau de la Réglementation Générale
et des Titres

Arrêté préfectoral n° DCL/BRGT/A2022/  406         modifiant l’arrêté préfectoral portant
agrément d’un organisme de formation habilité à dispenser la formation initiale et continue

des conducteurs de VTC – SAS 8-C

Le préfet de la Savoie
Chevalier de l’ordre national du Mérite
Chevalier des Palmes académiques

VU le code des transports, notamment ses articles R 3120-8-2 et R 3120-9 ;

VU le code du travail, notamment ses articles L 6351-1 à L 6355-24 et R 6316-1 ;

VU l’arrêté du 11 août 2017 relatif  à l'agrément des centres de formation habilités à dispenser la
formation initiale et continue des conducteurs de taxis et des conducteurs de voitures de transport
avec chauffeur ;

VU l'arrêté du 11 août 2017 relatif à la formation continue des conducteurs de taxi et des conducteurs
de voitures de transport avec chauffeur et à la mobilité des conducteurs de taxi ;

VU l’arrêté en date du 5 mai 2022 autorisant  la SAS 8-C à exploiter  un organisme de formation
habilité à dispenser la formation initiale et continue des conducteurs de VTC ;

VU la déclaration de changement d’adresse du centre de formation reçue le 12/12/2022, présentée
par M. Jean-Rémi GOURDON, président de la SAS 8-C ;

Sur proposition de la secrétaire générale de la préfecture,

A R R E T E

Article 1er – L’article 3 de l’arrêté préfectoral du 05/05/2022 portant agrément d’un organisme de
formation habilité à dispenser la formation initiale et continue des conducteurs de VTC, sous le n° 22-
002 est modifié comme suit : 
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« Les  formations  seront  dispensées  au  2A rue  Simone  VEIL  -  Bâtiment  l’Amiral  -  73000
BASSENS »

Le reste de l’arrêté est sans changement.

Article 2 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux, dans le délai de deux mois à
compter   de  sa  notification  à  M.  Jean-Rémi  GOURDON et  de  publication  au  recueil  des  actes
administratifs de la préfecture de la Savoie, auprès du tribunal administratif de Grenoble (2 place de
Verdun  –  BP 1135  –  38022  GRENOBLE  CEDEX),  ou  par  voie  dématérialisée,  par  l’application
« Telerecours citoyen » sur le site www.telerecours.fr.

Article 3 – La secrétaire générale de la préfecture de la Savoie est chargée de l’exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture et notifiée à M. Jean-Rémi
GOURDON, SAS 8-C, 2A rue Simone VEIL-Bâtiment l’Amiral-73000 BASSENS.

Chambéry, le 19 décembre 2022

Le préfet,
Pour le Préfet et par délégation,
La Directrice,
Signé : Nathalie TOCHON
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Direction de la Citoyenneté et de la Légalité

Bureau de la Réglementation Générale
et des Titres

Arrêté préfectoral n° DCL/BRGT/A2022/   407        modifiant l’arrêté préfectoral portant
agrément d’un organisme de formation habilité à dispenser la formation initiale, continue et la

formation à la mobilité des conducteurs de taxi – SAS 8-C

Le préfet de la Savoie
Chevalier de l’ordre national du Mérite
Chevalier des Palmes académiques

VU le code des transports, notamment ses articles R 3120-8-2 et R 3120-9 ;

VU le code du travail, notamment ses articles L 6351-1 à L 6355-24 et R 6316-1 ;

VU l’arrêté du 11 août 2017 relatif  à l'agrément des centres de formation habilités à dispenser la
formation initiale et continue des conducteurs de taxis et des conducteurs de voitures de transport
avec chauffeur ;

VU l'arrêté du 11 août 2017 relatif à la formation continue des conducteurs de taxi et des conducteurs
de voitures de transport avec chauffeur et à la mobilité des conducteurs de taxi ;

Vu l’arrêté portant agrément d’un organisme de formation habilité à dispenser la formation initiale,
continue et la formation à la mobilité ;

VU la  déclaration  de  changement  d’adresse  reçue  le  12/12/2022,  présentée  par  M.  Jean-Rémi
GOURDON, président de la SAS 8-C ;

Sur proposition de la secrétaire générale de la préfecture,

A R R E T E

Article 1er – L’article 3 de l’arrêté préfectoral du 05/05/2022 portant agrément d’un organisme de
formation  habilité  à  dispenser  la  formation  initiale,  continue  et  la  formation  à  la  mobilité  des
conducteurs de taxi, sous le n° 22-001 est modifié comme suit : 
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« Les  formations  seront  dispensées  au  2A  rue  Simone  VEIL-Bâtiment  l’Amiral-73000
BASSENS »

Le reste de l’arrêté est sans changement.

Article 2 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux, dans le délai de deux mois à
compter   de  sa  notification  à  M.  Jean-Rémi  GOURDON et  de  publication  au  recueil  des  actes
administratifs de la préfecture de la Savoie, auprès du tribunal administratif de Grenoble (2 place de
Verdun  –  BP 1135  –  38022  GRENOBLE  CEDEX),  ou  par  voie  dématérialisée,  par  l’application
« Telerecours citoyen » sur le site www.telerecours.fr.

Article 3 – La secrétaire générale de la préfecture de la Savoie est chargée de l’exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture et notifiée à M. Jean-Rémi
GOURDON, SAS 8-C, 2A rue Simone VEIL-Bâtiment l’Amiral-73000 BASSENS.

Chambéry, le 19 décembre 2022

Le préfet,
Pour le Préfet et par délégation,
La Directrice,
Signé : Nathalie TOCHON

2

73_PREF_Préfecture de la Savoie - 73-2022-12-19-00007 - Arrêté préfectoral modifiant l'arrêté préfectoral portant agrément d'un

organisme de formation habilité à dispenser la formation initiale, continue et la formation à la mobilité des conducteurs de taxi � SAS

8-C

65



73_PREF_Préfecture de la Savoie

73-2022-12-19-00009

Arrêté préfectoral portant modification de

l'autorisation d'exploiter un véhicule de petite

remise � Monsieur William DROUET

73_PREF_Préfecture de la Savoie - 73-2022-12-19-00009 - Arrêté préfectoral portant modification de l'autorisation d'exploiter un

véhicule de petite remise � Monsieur William DROUET 66



Direction de la Citoyenneté et de la Légalité

Bureau de la Réglementation Générale
et des Titres

Arrêté préfectoral n° DCL/BRGT/A2022/  404  portant modification de l'autorisation d'exploiter
un véhicule de petite remise  - Monsieur William DROUET

Le préfet de la Savoie
Chevalier de l’ordre national du Mérite
Chevalier des Palmes académiques

Vu le code de la route,

Vu le code des transports,

Vu la loi n° 77-6 du 3 janvier 1977 relative à l’exploitation des voitures dites de « petite remise »,

Vu le décret n°77-1308 du 29 novembre 1977 portant application de la loi du 3 janvier 1977 précitée,

Vu l’arrêté du 1er décembre 1977 portant application du décret n° 77-1308 du 29 novembre 1977
précité,

Vu l’arrêté modificatif du 19 décembre 2019,

Vu l’autorisation d’exploiter un véhicule de petite remise numéro 2010.355 délivrée le 27/01/2010,

Vu la déclaration de changement d’adresse reçue le 09/12/2022, présentée par Monsieur William
DROUET, demeurant : 49 avenue de la Gare à 73700 Bourg Saint-Maurice,

Sur proposition de la secrétaire générale de la préfecture de la Savoie,

A R R E T E

Article 1er –   L’article  1 de l’arrêté préfectoral  du 27/01/2010,  portant  autorisation d’exploiter  un
Véhicule de Petite Remise accordée à Monsieur William DROUET, domicilié(e) :  49 avenue de la
Gare à 73700 Bourg Saint-Maurice, sous le n°  2010.355 est modifié comme suit

« Monsieur William DROUET, 49 avenue de la Gare 73700 Bourg Saint-Maurice est autorisé(e) à
exploiter le véhicule de petite remise WOLKSWAGEN immatriculé EH-202-BQ».

Le reste de l’arrêté est sans changement.
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Article 3 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux auprès du tribunal administratif
de Grenoble (2 place de Verdun – BP 1135 – 38022 GRENOBLE CEDEX) dans le délai de deux mois
à compter de sa notification à  Monsieur William DROUET et de sa publication au recueil des actes
administratifs de la préfecture de la Savoie ou par voie dématérialisée, par l’application « Telerecours
citoyens » sur le site www.telerecours.fr .

Article 4 – La secrétaire générale de la préfecture de la Savoie, le commandant du groupement de
gendarmerie de la Savoie, le maire de Bourg Saint-Maurice, le président de la chambre des métiers
et de l’artisanat de la Savoie sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté.

Chambéry, le 19 décembre 2022

Le préfet,
Pour le Préfet et par délégation,
La Directrice,
Signé : Nathalie TOCHON
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PREFECTURE DE LA SAVOIE

Commission Départementale d’Aménagement Commercial

Réunion du 13 janvier 2023 à  14 h 00

ORDRE  DU  JOUR

14 h 00 :  ALBERTVILLE

- Création d’un ensemble commercial de 2404 m² composé de 3 cellules commerciales sur
le territoire de la commune d’Albertville, rue Louis Armand

15 h 00 : BOURG SAINT MAURICE

- Extension d’un ensemble commercial par l’extension de 200 m² de la surface de vente du
magasin à l’enseigne «DARTY» - (surface de vente actuelle de l’ensemble commercial = 7
309 m² dont SUPER U : 4 500 m² – U CULTURE : 500 m² – INTERSPORT : 1 404 m² –
Cave à vins : 125 m² – BIKE SHOP : 80 m² – DARTY : 700 m² – surface totale de vente
après extension 7 509 m² dont DARTY : 900 m²) situé Centre commercial « Super U » route
des Arcs – ZAC du Mollard sur la commune de Bourg-Saint-Maurice.
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Direction de la Citoyenneté
et de la Légalité (DCL)

Bureau du Contrôle de Légalité (BCL)

Arrêté préfectoral portant dissolution de la régie de recettes de l’État
auprès de la police municipale de la commune de Aix-les-Bains

Le Préfet de la Savoie,
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Chevalier des Palmes académiques

Vu l’arrêté du 13 février 2013 modifié, habilitant les préfets à instituer ou à modifier des régies
d’avances et de recettes de l’Etat auprès des services régionaux ou départementaux relevant du
Ministère de l’intérieur et de l’aménagement du territoire ;

Vu l’arrêté préfectoral du 17 janvier 2003 instituant une régie de recette de l’Etat auprès de la police
municipale de la commune de Aix-les-Bains  ;

Vu la demande en date du 9 novembre 2022 de la commune de Aix-les-Bains souhaitant dissoudre la
régie de recettes de police municipale ;

Vu l’avis conforme du Directeur Départemental des Finances Publiques en date du 19 décembre
2022 ; 

SUR proposition de la Secrétaire Générale de la Préfecture,

ARRETE

Article 1  er   : L’arrêté du 17 janvier 2003, portant institution d’une régie de recettes auprès de la police
municipale de la commune d’Aix-les-Bains est abrogé à compter du 1er janvier 2023.

Article 2 : Le régisseur arrête les registres qu’il tient et verse au comptable la totalité des recettes
encaissées, le montant du fonds de caisse, l’ensemble des valeurs inactives, les pièces justificatives
de recettes et les registres utilisés et en stock. 

Les formules non utilisées à la date de fin de la régie doivent être détruites. Cette destruction doit être
constatée dans un procès-verbal d’incinération dressé par le comptable et l’ordonnateur. 

Si le régisseur est titulaire ès qualité d’un compte de disponibilités, il adresse au teneur du compte une
demande de clôture. Le solde du compte de disponibilités est reversé au comptable.

Le régisseur remet au comptable les chéquiers en sa possession et procède à la résiliation du contrat
commerçant carte bancaire et/ou Monéo éventuellement contractés. 

Article 3 : La Secrétaire générale de la Préfecture de la Savoie et le Directeur Départemental des
Finances Publiques sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui
sera publié au recueil des actes administratifs.

Article 4 : En application des dispositions des articles R.421-1 et R.421-5 du code de justice
administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal
administratif de Grenoble, éventuellement via l'application "TELERECOURS citoyens"
(www.telerecours.fr), dans le délai de deux mois à compter de sa notification.

Chambéry, le 22 décembre 2022

LE PREFET
Pour le Préfet et par délégation

La Secrétaire Générale,
signé :JULIETTE PART

Préfecture de la Savoie – Château des Ducs de Savoie – BP 1801
73018 CHAMBÉRY Cedex
Tél : 04 79 75 50 00/ Télécopie : 04 79 75 08 27
Mél : prefecture@savoie.gouv.fr
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Direction de la Citoyenneté
et de la Légalité (DCL)

Bureau du Contrôle de Légalité (BCL)

Arrêté préfectoral portant dissolution de la régie de recettes de l’État
auprès de la police municipale de la commune de Barberaz

Le Préfet de la Savoie,
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Chevalier des Palmes académiques

Vu l’arrêté du 13 février 2013 modifié, habilitant les préfets à instituer ou à modifier des régies
d’avances et de recettes de l’Etat auprès des services régionaux ou départementaux relevant du
Ministère de l’intérieur et de l’aménagement du territoire ;

Vu l’arrêté préfectoral du 16 juin 2003 instituant une régie de recette de l’Etat auprès de la police
municipale de la commune de Barberaz ;

Vu la demande en date du 13 octobre 2022 de la commune de Barberaz souhaitant dissoudre la régie
de recettes de police municipale ;

Vu l’avis conforme du Directeur Départemental des Finances Publiques en date du 19 décembre
2022 ; 

SUR proposition de la Secrétaire Générale de la Préfecture,

ARRETE

Article 1  er   :  L’arrêté du 16 juin 2003, portant institution d’une régie de recettes auprès de la police
municipale de la commune de Barberaz est abrogé à compter du 1er janvier 2023.

Article 2 : Le régisseur arrête les registres qu’il tient et verse au comptable la totalité des recettes
encaissées, le montant du fonds de caisse, l’ensemble des valeurs inactives, les pièces justificatives
de recettes et les registres utilisés et en stock. 

Les formules non utilisées à la date de fin de la régie doivent être détruites. Cette destruction doit être
constatée dans un procès-verbal d’incinération dressé par le comptable et l’ordonnateur. 

Si le régisseur est titulaire ès qualité d’un compte de disponibilités, il adresse au teneur du compte une
demande de clôture. Le solde du compte de disponibilités est reversé au comptable.

Le régisseur remet au comptable les chéquiers en sa possession et procède à la résiliation du contrat
commerçant carte bancaire et/ou Monéo éventuellement contractés. 

Article 3 : La Secrétaire générale de la Préfecture de la Savoie et le Directeur Départemental des
Finances Publiques sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui
sera publié au recueil des actes administratifs.

Article 4 : En application des dispositions des articles R.421-1 et R.421-5 du code de justice
administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal
administratif de Grenoble, éventuellement via l'application "TELERECOURS citoyens"
(www.telerecours.fr), dans le délai de deux mois à compter de sa notification.

Chambéry, le 22 décembre 2022

LE PREFET
Pour le Préfet et par délégation

La Secrétaire Générale,
signé :JULIETTE PART

Préfecture de la Savoie – Château des Ducs de Savoie – BP 1801
73018 CHAMBÉRY Cedex
Tél : 04 79 75 50 00/ Télécopie : 04 79 75 08 27
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Direction de la Citoyenneté
et de la Légalité (DCL)

Bureau du Contrôle de Légalité (BCL)

Arrêté préfectoral portant dissolution de la régie de recettes de l’État
auprès de la police municipale de la commune de Bassens

Le Préfet de la Savoie,
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Chevalier des Palmes académiques

Vu l’arrêté du 13 février 2013 modifié, habilitant les préfets à instituer ou à modifier des régies
d’avances et de recettes de l’Etat auprès des services régionaux ou départementaux relevant du
Ministère de l’intérieur et de l’aménagement du territoire ;

Vu l’arrêté préfectoral du 17 janvier 2003 instituant une régie de recette de l’Etat auprès de la police
municipale de la commune de Bassens ;

Vu la demande en date du 13 octobre 2022 de la commune de Bassens souhaitant dissoudre la régie
de recettes de police municipale ;

Vu l’avis conforme du Directeur Départemental des Finances Publiques en date du 19 décembre
2022 ; 

SUR proposition de la Secrétaire Générale de la Préfecture,

ARRETE

Article 1  er   : L’arrêté du 17 janvier 2003, portant institution d’une régie de recettes auprès de la police
municipale de la commune de Bassens est abrogé à compter du 1er janvier 2023.

Article 2 : Le régisseur arrête les registres qu’il tient et verse au comptable la totalité des recettes
encaissées, le montant du fonds de caisse, l’ensemble des valeurs inactives, les pièces justificatives
de recettes et les registres utilisés et en stock. 

Les formules non utilisées à la date de fin de la régie doivent être détruites. Cette destruction doit être
constatée dans un procès-verbal d’incinération dressé par le comptable et l’ordonnateur. 

Si le régisseur est titulaire ès qualité d’un compte de disponibilités, il adresse au teneur du compte une
demande de clôture. Le solde du compte de disponibilités est reversé au comptable.

Le régisseur remet au comptable les chéquiers en sa possession et procède à la résiliation du contrat
commerçant carte bancaire et/ou Monéo éventuellement contractés. 

Article 3 : La Secrétaire générale de la Préfecture de la Savoie et le Directeur Départemental des
Finances Publiques sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui
sera publié au recueil des actes administratifs.

Article 4 : En application des dispositions des articles R.421-1 et R.421-5 du code de justice
administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal
administratif de Grenoble, éventuellement via l'application "TELERECOURS citoyens"
(www.telerecours.fr), dans le délai de deux mois à compter de sa notification.

Chambéry, le 22 décembre 2022

LE PREFET
Pour le Préfet et par délégation

La Secrétaire Générale,
signé :JULIETTE PART

Préfecture de la Savoie – Château des Ducs de Savoie – BP 1801
73018 CHAMBÉRY Cedex
Tél : 04 79 75 50 00/ Télécopie : 04 79 75 08 27
Mél : prefecture@savoie.gouv.fr
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Direction de la Citoyenneté
et de la Légalité (DCL)

Bureau du Contrôle de Légalité (BCL)

Arrêté préfectoral portant dissolution de la régie de recettes de l’État
auprès de la police municipale de la commune de Brides-les-Bains

Le Préfet de la Savoie,
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Chevalier des Palmes académiques

Vu l’arrêté du 13 février 2013 modifié, habilitant les préfets à instituer ou à modifier des régies
d’avances et de recettes de l’Etat auprès des services régionaux ou départementaux relevant du
Ministère de l’intérieur et de l’aménagement du territoire ;

Vu l’arrêté préfectoral du 17 janvier 2003 instituant une régie de recette de l’Etat auprès de la police
municipale de la commune de Brides-les-Bains ;

Vu la demande en date du 22 novembre 2022 de la commune de Brides-les-Bains souhaitant
dissoudre la régie de recettes de police municipale ;

Vu l’avis conforme du Directeur Départemental des Finances Publiques en date du 19 décembre
2022 ; 

SUR proposition de la Secrétaire Générale de la Préfecture,

ARRETE

Article 1  er   : L’arrêté du 17 janvier 2003, portant institution d’une régie de recettes auprès de la police
municipale de la commune de Brides-les-Bains est abrogé à compter du 1er janvier 2023.

Article 2 : Le régisseur arrête les registres qu’il tient et verse au comptable la totalité des recettes
encaissées, le montant du fonds de caisse, l’ensemble des valeurs inactives, les pièces justificatives
de recettes et les registres utilisés et en stock. 

Les formules non utilisées à la date de fin de la régie doivent être détruites. Cette destruction doit être
constatée dans un procès-verbal d’incinération dressé par le comptable et l’ordonnateur. 

Si le régisseur est titulaire ès qualité d’un compte de disponibilités, il adresse au teneur du compte une
demande de clôture. Le solde du compte de disponibilités est reversé au comptable.

Le régisseur remet au comptable les chéquiers en sa possession et procède à la résiliation du contrat
commerçant carte bancaire et/ou Monéo éventuellement contractés. 

Article 3 : La Secrétaire générale de la Préfecture de la Savoie et le Directeur Départemental des
Finances Publiques sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui
sera publié au recueil des actes administratifs.

Article 4 : En application des dispositions des articles R.421-1 et R.421-5 du code de justice
administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal
administratif de Grenoble, éventuellement via l'application "TELERECOURS citoyens"
(www.telerecours.fr), dans le délai de deux mois à compter de sa notification.

Chambéry, le 22 décembre 2022

LE PREFET
Pour le Préfet et par délégation

La Secrétaire Générale,
signé :JULIETTE PART

Préfecture de la Savoie – Château des Ducs de Savoie – BP 1801
73018 CHAMBÉRY Cedex
Tél : 04 79 75 50 00/ Télécopie : 04 79 75 08 27
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Direction de la Citoyenneté
et de la Légalité (DCL)

Bureau du Contrôle de Légalité (BCL)

Arrêté préfectoral portant dissolution de la régie de recettes de l’État
auprès de la police municipale de la commune de Challes-les-Eaux

Le Préfet de la Savoie,
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Chevalier des Palmes académiques

Vu l’arrêté du 13 février 2013 modifié, habilitant les préfets à instituer ou à modifier des régies
d’avances et de recettes de l’Etat auprès des services régionaux ou départementaux relevant du
Ministère de l’intérieur et de l’aménagement du territoire ;

Vu l’arrêté préfectoral du 19 mai 2006 instituant une régie de recette de l’Etat auprès de la police
municipale de la commune de Challes-les-Eaux ;

Vu la demande en date du 19 octobre 2022 de la commune de Challes-les-Eaux souhaitant dissoudre
la régie de recettes de police municipale ;

Vu l’avis conforme du Directeur Départemental des Finances Publiques en date du 19 décembre
2022 ; 

SUR proposition de la Secrétaire Générale de la Préfecture,

ARRETE

Article 1  er   : L’arrêté du 19 mai 2006, portant institution d’une régie de recettes auprès de la police
municipale de la commune de Challes-les-Eaux est abrogé à compter du 1er janvier 2023.

Article 2 : Le régisseur arrête les registres qu’il tient et verse au comptable la totalité des recettes
encaissées, le montant du fonds de caisse, l’ensemble des valeurs inactives, les pièces justificatives
de recettes et les registres utilisés et en stock. 

Les formules non utilisées à la date de fin de la régie doivent être détruites. Cette destruction doit être
constatée dans un procès-verbal d’incinération dressé par le comptable et l’ordonnateur. 

Si le régisseur est titulaire ès qualité d’un compte de disponibilités, il adresse au teneur du compte une
demande de clôture. Le solde du compte de disponibilités est reversé au comptable.

Le régisseur remet au comptable les chéquiers en sa possession et procède à la résiliation du contrat
commerçant carte bancaire et/ou Monéo éventuellement contractés. 

Article 3 : La Secrétaire générale de la Préfecture de la Savoie et le Directeur Départemental des
Finances Publiques sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui
sera publié au recueil des actes administratifs.

Article 4 : En application des dispositions des articles R.421-1 et R.421-5 du code de justice
administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal
administratif de Grenoble, éventuellement via l'application "TELERECOURS citoyens"
(www.telerecours.fr), dans le délai de deux mois à compter de sa notification.

Chambéry, le 22 décembre 2022

LE PREFET
Pour le Préfet et par délégation

La Secrétaire Générale,
signé :JULIETTE PART

Préfecture de la Savoie – Château des Ducs de Savoie – BP 1801
73018 CHAMBÉRY Cedex
Tél : 04 79 75 50 00/ Télécopie : 04 79 75 08 27
Mél : prefecture@savoie.gouv.fr
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Direction de la Citoyenneté
et de la Légalité (DCL)

Bureau du Contrôle de Légalité (BCL)

Arrêté préfectoral portant dissolution de la régie de recettes de l’État
auprès de la police municipale de la commune de Chambéry

Le Préfet de la Savoie,
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Chevalier des Palmes académiques

Vu l’arrêté du 13 février 2013 modifié, habilitant les préfets à instituer ou à modifier des régies
d’avances et de recettes de l’Etat auprès des services régionaux ou départementaux relevant du
Ministère de l’intérieur et de l’aménagement du territoire ;

Vu l’arrêté préfectoral du 3 juin 2015 instituant une régie de recette de l’Etat auprès de la police
municipale de la commune de Chambéry ;

Vu la demande en date du 9 novembre 2022 de la commune de Chambéry souhaitant dissoudre la
régie de recettes de police municipale ;

Vu l’avis conforme du Directeur Départemental des Finances Publiques en date du 19 décembre
2022 ; 

SUR proposition de la Secrétaire Générale de la Préfecture,

ARRETE

Article 1  er   : L’arrêté du 3 juin 2015, portant institution d’une régie de recettes auprès de la police
municipale de la commune de Chambéry est abrogé à compter du 1er janvier 2023.

Article 2 : Le régisseur arrête les registres qu’il tient et verse au comptable la totalité des recettes
encaissées, le montant du fonds de caisse, l’ensemble des valeurs inactives, les pièces justificatives
de recettes et les registres utilisés et en stock. 

Les formules non utilisées à la date de fin de la régie doivent être détruites. Cette destruction doit être
constatée dans un procès-verbal d’incinération dressé par le comptable et l’ordonnateur. 

Si le régisseur est titulaire ès qualité d’un compte de disponibilités, il adresse au teneur du compte une
demande de clôture. Le solde du compte de disponibilités est reversé au comptable.

Le régisseur remet au comptable les chéquiers en sa possession et procède à la résiliation du contrat
commerçant carte bancaire et/ou Monéo éventuellement contractés. 

Article 3 : La Secrétaire générale de la Préfecture de la Savoie et le Directeur Départemental des
Finances Publiques sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui
sera publié au recueil des actes administratifs.

Article 4 : En application des dispositions des articles R.421-1 et R.421-5 du code de justice
administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal
administratif de Grenoble, éventuellement via l'application "TELERECOURS citoyens"
(www.telerecours.fr), dans le délai de deux mois à compter de sa notification.

Chambéry, le 22 décembre 2022

LE PREFET
Pour le Préfet et par délégation

La Secrétaire Générale,
signé :JULIETTE PART

Préfecture de la Savoie – Château des Ducs de Savoie – BP 1801
73018 CHAMBÉRY Cedex
Tél : 04 79 75 50 00/ Télécopie : 04 79 75 08 27
Mél : prefecture@savoie.gouv.fr
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Direction de la Citoyenneté
et de la Légalité (DCL)

Bureau du Contrôle de Légalité (BCL)

Arrêté préfectoral portant dissolution de la régie de recettes de l’État
auprès de la police municipale de la commune de Cohennoz

Le Préfet de la Savoie,
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Chevalier des Palmes académiques

Vu l’arrêté du 13 février 2013 modifié, habilitant les préfets à instituer ou à modifier des régies
d’avances et de recettes de l’Etat auprès des services régionaux ou départementaux relevant du
Ministère de l’intérieur et de l’aménagement du territoire ;

Vu l’arrêté préfectoral du 17 janvier 2006 instituant une régie de recette de l’Etat auprès de la police
municipale de la commune de Cohennoz ;

Vu la demande en date du 7 octobre 2022 de la commune de Cohennoz souhaitant dissoudre la régie
de recettes de police municipale ;

Vu l’avis conforme du Directeur Départemental des Finances Publiques en date du 19 décembre
2022 ; 

SUR proposition de la Secrétaire Générale de la Préfecture,

ARRETE

Article 1  er   : L’arrêté du 17 janvier 2006, portant institution d’une régie de recettes auprès de la police
municipale de la commune de Cohennoz est abrogé à compter du 1er janvier 2023.

Article 2 : Le régisseur arrête les registres qu’il tient et verse au comptable la totalité des recettes
encaissées, le montant du fonds de caisse, l’ensemble des valeurs inactives, les pièces justificatives
de recettes et les registres utilisés et en stock. 

Les formules non utilisées à la date de fin de la régie doivent être détruites. Cette destruction doit être
constatée dans un procès-verbal d’incinération dressé par le comptable et l’ordonnateur. 

Si le régisseur est titulaire ès qualité d’un compte de disponibilités, il adresse au teneur du compte une
demande de clôture. Le solde du compte de disponibilités est reversé au comptable.

Le régisseur remet au comptable les chéquiers en sa possession et procède à la résiliation du contrat
commerçant carte bancaire et/ou Monéo éventuellement contractés. 

Article 3 : La Secrétaire générale de la Préfecture de la Savoie et le Directeur Départemental des
Finances Publiques sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui
sera publié au recueil des actes administratifs.

Article 4 : En application des dispositions des articles R.421-1 et R.421-5 du code de justice
administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal
administratif de Grenoble, éventuellement via l'application "TELERECOURS citoyens"
(www.telerecours.fr), dans le délai de deux mois à compter de sa notification.

Chambéry, le 22 décembre 2022

LE PREFET
Pour le Préfet et par délégation

La Secrétaire Générale,
signé :JULIETTE PART

Préfecture de la Savoie – Château des Ducs de Savoie – BP 1801
73018 CHAMBÉRY Cedex
Tél : 04 79 75 50 00/ Télécopie : 04 79 75 08 27
Mél : prefecture@savoie.gouv.fr
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Direction de la Citoyenneté
et de la Légalité (DCL)

Bureau du Contrôle de Légalité (BCL)

Arrêté préfectoral portant dissolution de la régie de recettes de l’État
auprès de la police municipale de la commune de Courchevel

Le Préfet de la Savoie,
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Chevalier des Palmes académiques

Vu l’arrêté du 13 février 2013 modifié, habilitant les préfets à instituer ou à modifier des régies
d’avances et de recettes de l’Etat auprès des services régionaux ou départementaux relevant du
Ministère de l’intérieur et de l’aménagement du territoire ;

Vu l’arrêté préfectoral du 18 septembre 2017 instituant une régie de recette de l’Etat auprès de la
police municipale de la commune de Courchevel ;

Vu la demande en date du 17 octobre 2022 de la commune de Courchevel souhaitant dissoudre la
régie de recettes de police municipale ;

Vu l’avis conforme du Directeur Départemental des Finances Publiques en date du 19 décembre
2022 ; 

SUR proposition de la Secrétaire Générale de la Préfecture,

ARRETE

Article 1  er   : L’arrêté du 18 septembre 2017, portant institution d’une régie de recettes auprès de la
police municipale de la commune de Courchevel est abrogé à compter du 1er janvier 2023.

Article 2 : Le régisseur arrête les registres qu’il tient et verse au comptable la totalité des recettes
encaissées, le montant du fonds de caisse, l’ensemble des valeurs inactives, les pièces justificatives
de recettes et les registres utilisés et en stock. 

Les formules non utilisées à la date de fin de la régie doivent être détruites. Cette destruction doit être
constatée dans un procès-verbal d’incinération dressé par le comptable et l’ordonnateur. 

Si le régisseur est titulaire ès qualité d’un compte de disponibilités, il adresse au teneur du compte une
demande de clôture. Le solde du compte de disponibilités est reversé au comptable.

Le régisseur remet au comptable les chéquiers en sa possession et procède à la résiliation du contrat
commerçant carte bancaire et/ou Monéo éventuellement contractés. 

Article 3 : La Secrétaire générale de la Préfecture de la Savoie et le Directeur Départemental des
Finances Publiques sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui
sera publié au recueil des actes administratifs.

Article 4 : En application des dispositions des articles R.421-1 et R.421-5 du code de justice
administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal
administratif de Grenoble, éventuellement via l'application "TELERECOURS citoyens"
(www.telerecours.fr), dans le délai de deux mois à compter de sa notification.

Chambéry, le 22 décembre 2022

LE PREFET
Pour le Préfet et par délégation

La Secrétaire Générale,
signé :JULIETTE PART

Préfecture de la Savoie – Château des Ducs de Savoie – BP 1801
73018 CHAMBÉRY Cedex
Tél : 04 79 75 50 00/ Télécopie : 04 79 75 08 27
Mél : prefecture@savoie.gouv.fr
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Direction de la Citoyenneté
et de la Légalité (DCL)

Bureau du Contrôle de Légalité (BCL)

Arrêté préfectoral portant dissolution de la régie de recettes de l’État
auprès de la police municipale de la commune de Crest-Voland

Le Préfet de la Savoie,
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Chevalier des Palmes académiques

Vu l’arrêté du 13 février 2013 modifié, habilitant les préfets à instituer ou à modifier des régies
d’avances et de recettes de l’Etat auprès des services régionaux ou départementaux relevant du
Ministère de l’intérieur et de l’aménagement du territoire ;

Vu l’arrêté préfectoral du 17 janvier 2003 instituant une régie de recette de l’Etat auprès de la police
municipale de la commune de Crest-Voland ;

Vu la demande en date du 8 novembre 2022 de la commune de Crest-Voland souhaitant dissoudre la
régie de recettes de police municipale ;

Vu l’avis conforme du Directeur Départemental des Finances Publiques en date du 19 décembre
2022 ; 

SUR proposition de la Secrétaire Générale de la Préfecture,

ARRETE

Article 1  er   : L’arrêté du 17 janvier 2003, portant institution d’une régie de recettes auprès de la police
municipale de la commune de Crest-Voland est abrogé à compter du 1er janvier 2023.

Article 2 : Le régisseur arrête les registres qu’il tient et verse au comptable la totalité des recettes
encaissées, le montant du fonds de caisse, l’ensemble des valeurs inactives, les pièces justificatives
de recettes et les registres utilisés et en stock. 

Les formules non utilisées à la date de fin de la régie doivent être détruites. Cette destruction doit être
constatée dans un procès-verbal d’incinération dressé par le comptable et l’ordonnateur. 

Si le régisseur est titulaire ès qualité d’un compte de disponibilités, il adresse au teneur du compte une
demande de clôture. Le solde du compte de disponibilités est reversé au comptable.

Le régisseur remet au comptable les chéquiers en sa possession et procède à la résiliation du contrat
commerçant carte bancaire et/ou Monéo éventuellement contractés. 

Article 3 : La Secrétaire générale de la Préfecture de la Savoie et le Directeur Départemental des
Finances Publiques sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui
sera publié au recueil des actes administratifs.

Article 4 : En application des dispositions des articles R.421-1 et R.421-5 du code de justice
administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal
administratif de Grenoble, éventuellement via l'application "TELERECOURS citoyens"
(www.telerecours.fr), dans le délai de deux mois à compter de sa notification.

Chambéry, le 22 décembre 2022

LE PREFET
Pour le Préfet et par délégation

La Secrétaire Générale,
signé :JULIETTE PART

Préfecture de la Savoie – Château des Ducs de Savoie – BP 1801
73018 CHAMBÉRY Cedex
Tél : 04 79 75 50 00/ Télécopie : 04 79 75 08 27
Mél : prefecture@savoie.gouv.fr
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Direction de la Citoyenneté
et de la Légalité (DCL)

Bureau du Contrôle de Légalité (BCL)

Arrêté préfectoral portant dissolution de la régie de recettes de l’État
auprès de la police municipale de la commune de Entrelacs

Le Préfet de la Savoie,
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Chevalier des Palmes académiques

Vu l’arrêté du 13 février 2013 modifié, habilitant les préfets à instituer ou à modifier des régies
d’avances et de recettes de l’Etat auprès des services régionaux ou départementaux relevant du
Ministère de l’Intérieur et de l’aménagement du territoire ;

Vu l’arrêté préfectoral du 17 janvier 2003 instituant une régie de recette de l’Etat auprès de la police
municipale de la commune de Entrelacs ;

Vu la demande en date du 11 octobre 2022 de la commune de Entrelacs souhaitant dissoudre la régie
de recettes de police municipale ;

Vu l’avis conforme du Directeur Départemental des Finances Publiques en date du 19 décembre
2022 ; 

SUR proposition de la Secrétaire Générale de la Préfecture,

ARRETE

Article 1  er   : L’arrêté du 17 janvier 2003, portant institution d’une régie de recettes auprès de la police
municipale de la commune de Entrelacs est abrogé à compter du 1er janvier 2023.

Article 2 : Le régisseur arrête les registres qu’il tient et verse au comptable la totalité des recettes
encaissées, le montant du fonds de caisse, l’ensemble des valeurs inactives, les pièces justificatives
de recettes et les registres utilisés et en stock. 

Les formules non utilisées à la date de fin de la régie doivent être détruites. Cette destruction doit être
constatée dans un procès-verbal d’incinération dressé par le comptable et l’ordonnateur. 

Si le régisseur est titulaire ès qualité d’un compte de disponibilités, il adresse au teneur du compte une
demande de clôture. Le solde du compte de disponibilités est reversé au comptable.

Le régisseur remet au comptable les chéquiers en sa possession et procède à la résiliation du contrat
commerçant carte bancaire et/ou Monéo éventuellement contractés. 

Article 3 : La Secrétaire générale de la Préfecture de la Savoie et le Directeur Départemental des
Finances Publiques sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui
sera publié au recueil des actes administratifs.

Article 4 : En application des dispositions des articles R.421-1 et R.421-5 du code de justice
administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal
administratif de Grenoble, éventuellement via l'application "TELERECOURS citoyens"
(www.telerecours.fr), dans le délai de deux mois à compter de sa notification.

Chambéry, le 22 décembre 2022

LE PREFET
Pour le Préfet et par délégation

La Secrétaire Générale,
signé :JULIETTE PART

Préfecture de la Savoie – Château des Ducs de Savoie – BP 1801
73018 CHAMBÉRY Cedex
Tél : 04 79 75 50 00/ Télécopie : 04 79 75 08 27
Mél : prefecture@savoie.gouv.fr
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Direction de la Citoyenneté
et de la Légalité (DCL)

Bureau du Contrôle de Légalité (BCL)

Arrêté préfectoral portant dissolution de la régie de recettes de l’État
auprès de la police municipale de la commune de Fontcouverte-la-Toussuire

Le Préfet de la Savoie,
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Chevalier des Palmes académiques

Vu l’arrêté du 13 février 2013 modifié, habilitant les préfets à instituer ou à modifier des régies
d’avances et de recettes de l’Etat auprès des services régionaux ou départementaux relevant du
Ministère de l’Intérieur et de l’aménagement du territoire ;

Vu l’arrêté préfectoral du 15 décembre 2011 instituant une régie de recette de l’Etat auprès de la police
municipale de la commune de Fontcouverte-la-Toussuire ;

Vu la demande en date du 17 octobre 2022 de la commune de Fontcouverte-la-Toussuire souhaitant
dissoudre la régie de recettes de police municipale ;

Vu l’avis conforme du Directeur Départemental des Finances Publiques en date du 19 décembre
2022 ; 

SUR proposition de la Secrétaire Générale de la Préfecture,

ARRETE

Article 1  er   : L’arrêté du 15 décembre 2011, portant institution d’une régie de recettes auprès de la police
municipale de la commune de Fontcouverte-la-Toussuire est abrogé à compter du 1er janvier 2023.

Article 2 : Le régisseur arrête les registres qu’il tient et verse au comptable la totalité des recettes
encaissées, le montant du fonds de caisse, l’ensemble des valeurs inactives, les pièces justificatives
de recettes et les registres utilisés et en stock. 

Les formules non utilisées à la date de fin de la régie doivent être détruites. Cette destruction doit être
constatée dans un procès-verbal d’incinération dressé par le comptable et l’ordonnateur. 

Si le régisseur est titulaire ès qualité d’un compte de disponibilités, il adresse au teneur du compte une
demande de clôture. Le solde du compte de disponibilités est reversé au comptable.

Le régisseur remet au comptable les chéquiers en sa possession et procède à la résiliation du contrat
commerçant carte bancaire et/ou Monéo éventuellement contractés. 

Article 3 : La Secrétaire générale de la Préfecture de la Savoie et le Directeur Départemental des
Finances Publiques sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui
sera publié au recueil des actes administratifs.

Article 4 : En application des dispositions des articles R.421-1 et R.421-5 du code de justice
administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal
administratif de Grenoble, éventuellement via l'application "TELERECOURS citoyens"
(www.telerecours.fr), dans le délai de deux mois à compter de sa notification.

Chambéry, le 22 décembre 2022

LE PREFET
Pour le Préfet et par délégation

La Secrétaire Générale,
signé :JULIETTE PART

Préfecture de la Savoie – Château des Ducs de Savoie – BP 1801
73018 CHAMBÉRY Cedex
Tél : 04 79 75 50 00/ Télécopie : 04 79 75 08 27
Mél : prefecture@savoie.gouv.fr
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Direction de la Citoyenneté
et de la Légalité (DCL)

Bureau du Contrôle de Légalité (BCL)

Arrêté préfectoral portant dissolution de la régie de recettes de l’État
auprès de la police municipale de la commune de Grésy-sur-Aix

Le Préfet de la Savoie,
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Chevalier des Palmes académiques

Vu l’arrêté du 13 février 2013 modifié, habilitant les préfets à instituer ou à modifier des régies
d’avances et de recettes de l’Etat auprès des services régionaux ou départementaux relevant du
Ministère de l’intérieur et de l’aménagement du territoire ;

Vu l’arrêté préfectoral du 13 octobre 2005 instituant une régie de recette de l’Etat auprès de la police
municipale de la commune de Grésy-sur-Aix  ;

Vu la demande en date du 13 octobre 2022 de la commune de Grésy-sur-Aix souhaitant dissoudre la
régie de recettes de police municipale ;

Vu l’avis conforme du Directeur Départemental des Finances Publiques en date du 19 décembre
2022 ; 

SUR proposition de la Secrétaire Générale de la Préfecture,

ARRETE

Article 1  er   : L’arrêté du 13 octobre 2005, portant institution d’une régie de recettes auprès de la police
municipale de la commune de Grésy-sur-Aix est abrogé à compter du 1er janvier 2023.

Article 2 : Le régisseur arrête les registres qu’il tient et verse au comptable la totalité des recettes
encaissées, le montant du fonds de caisse, l’ensemble des valeurs inactives, les pièces justificatives
de recettes et les registres utilisés et en stock. 

Les formules non utilisées à la date de fin de la régie doivent être détruites. Cette destruction doit être
constatée dans un procès-verbal d’incinération dressé par le comptable et l’ordonnateur. 

Si le régisseur est titulaire ès qualité d’un compte de disponibilités, il adresse au teneur du compte une
demande de clôture. Le solde du compte de disponibilités est reversé au comptable.

Le régisseur remet au comptable les chéquiers en sa possession et procède à la résiliation du contrat
commerçant carte bancaire et/ou Monéo éventuellement contractés. 

Article 3 : La Secrétaire générale de la Préfecture de la Savoie et le Directeur Départemental des
Finances Publiques sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui
sera publié au recueil des actes administratifs.

Article 4 : En application des dispositions des articles R.421-1 et R.421-5 du code de justice
administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal
administratif de Grenoble, éventuellement via l'application "TELERECOURS citoyens"
(www.telerecours.fr), dans le délai de deux mois à compter de sa notification.

Chambéry, le 22 décembre 2022

LE PREFET
Pour le Préfet et par délégation

La Secrétaire Générale,
signé :JULIETTE PART

Préfecture de la Savoie – Château des Ducs de Savoie – BP 1801
73018 CHAMBÉRY Cedex
Tél : 04 79 75 50 00/ Télécopie : 04 79 75 08 27
Mél : prefecture@savoie.gouv.fr
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Direction de la Citoyenneté
et de la Légalité (DCL)

Bureau du Contrôle de Légalité (BCL)

Arrêté préfectoral portant dissolution de la régie de recettes de l’État
auprès de la police municipale de la commune de Hauteluce

Le Préfet de la Savoie,
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Chevalier des Palmes académiques

Vu l’arrêté du 13 février 2013 modifié, habilitant les préfets à instituer ou à modifier des régies
d’avances et de recettes de l’Etat auprès des services régionaux ou départementaux relevant du
Ministère de l’Intérieur et de l’aménagement du territoire ;

Vu l’arrêté préfectoral du 17 janvier 2003 instituant une régie de recette de l’Etat auprès de la police
municipale de la commune de Hauteluce ;

Vu la demande en date du 14 novembre 2022 de la commune de Hauteluce souhaitant dissoudre la
régie de recettes de police municipale ;

Vu l’avis conforme du Directeur Départemental des Finances Publiques en date du 19 décembre
2022 ; 

SUR proposition de la Secrétaire Générale de la Préfecture,

ARRETE

Article 1  er   : L’arrêté du 17 janvier 2003, portant institution d’une régie de recettes auprès de la police
municipale de la commune de Hauteluce est abrogé à compter du 1er janvier 2023.

Article 2 : Le régisseur arrête les registres qu’il tient et verse au comptable la totalité des recettes
encaissées, le montant du fonds de caisse, l’ensemble des valeurs inactives, les pièces justificatives
de recettes et les registres utilisés et en stock. 

Les formules non utilisées à la date de fin de la régie doivent être détruites. Cette destruction doit être
constatée dans un procès-verbal d’incinération dressé par le comptable et l’ordonnateur. 

Si le régisseur est titulaire ès qualité d’un compte de disponibilités, il adresse au teneur du compte une
demande de clôture. Le solde du compte de disponibilités est reversé au comptable.

Le régisseur remet au comptable les chéquiers en sa possession et procède à la résiliation du contrat
commerçant carte bancaire et/ou Monéo éventuellement contractés. 

Article 3 : La Secrétaire générale de la Préfecture de la Savoie et le Directeur Départemental des
Finances Publiques sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui
sera publié au recueil des actes administratifs.

Article 4 : En application des dispositions des articles R.421-1 et R.421-5 du code de justice
administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal
administratif de Grenoble, éventuellement via l'application "TELERECOURS citoyens"
(www.telerecours.fr), dans le délai de deux mois à compter de sa notification.

Chambéry, le 22 décembre 2022

LE PREFET
Pour le Préfet et par délégation

La Secrétaire Générale,
signé :JULIETTE PART

Préfecture de la Savoie – Château des Ducs de Savoie – BP 1801
73018 CHAMBÉRY Cedex
Tél : 04 79 75 50 00/ Télécopie : 04 79 75 08 27
Mél : prefecture@savoie.gouv.fr
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Direction de la Citoyenneté
et de la Légalité (DCL)

Bureau du Contrôle de Légalité (BCL)

Arrêté préfectoral portant dissolution de la régie de recettes de l’État
auprès de la police municipale de la commune de Jacob-Bellecombette

Le Préfet de la Savoie,
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Chevalier des Palmes académiques

Vu l’arrêté du 13 février 2013 modifié, habilitant les préfets à instituer ou à modifier des régies
d’avances et de recettes de l’Etat auprès des services régionaux ou départementaux relevant du
Ministère de l’Intérieur et de l’aménagement du territoire ;

Vu l’arrêté préfectoral du 7 avril 2015 instituant une régie de recette de l’Etat auprès de la police
municipale de la commune de Jacob-Bellecombette ;

Vu la demande en date du 18 novembre 2022 de la commune de Jacob-Bellecombette souhaitant
dissoudre la régie de recettes de police municipale ;

Vu l’avis conforme du Directeur Départemental des Finances Publiques en date du 19 décembre
2022 ; 

SUR proposition de la Secrétaire Générale de la Préfecture,

ARRETE

Article 1  er   : L’arrêté du 7 avril 2015, portant institution d’une régie de recettes auprès de la police
municipale de la commune de Jacob-Bellecombette est abrogé à compter du 1er janvier 2023.

Article 2 : Le régisseur arrête les registres qu’il tient et verse au comptable la totalité des recettes
encaissées, le montant du fonds de caisse, l’ensemble des valeurs inactives, les pièces justificatives
de recettes et les registres utilisés et en stock. 

Les formules non utilisées à la date de fin de la régie doivent être détruites. Cette destruction doit être
constatée dans un procès-verbal d’incinération dressé par le comptable et l’ordonnateur. 

Si le régisseur est titulaire ès qualité d’un compte de disponibilités, il adresse au teneur du compte une
demande de clôture. Le solde du compte de disponibilités est reversé au comptable.

Le régisseur remet au comptable les chéquiers en sa possession et procède à la résiliation du contrat
commerçant carte bancaire et/ou Monéo éventuellement contractés. 

Article 3 : La Secrétaire générale de la Préfecture de la Savoie et le Directeur Départemental des
Finances Publiques sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui
sera publié au recueil des actes administratifs.

Article 4 : En application des dispositions des articles R.421-1 et R.421-5 du code de justice
administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal
administratif de Grenoble, éventuellement via l'application "TELERECOURS citoyens"
(www.telerecours.fr), dans le délai de deux mois à compter de sa notification.

Chambéry, le 22 décembre 2022

LE PREFET
Pour le Préfet et par délégation

La Secrétaire Générale,
signé :JULIETTE PART

Préfecture de la Savoie – Château des Ducs de Savoie – BP 1801
73018 CHAMBÉRY Cedex
Tél : 04 79 75 50 00/ Télécopie : 04 79 75 08 27
Mél : prefecture@savoie.gouv.fr
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Direction de la Citoyenneté
et de la Légalité (DCL)

Bureau du Contrôle de Légalité (BCL)

Arrêté préfectoral portant dissolution de la régie de recettes de l’État
auprès de la police municipale de la commune de La Giettaz

Le Préfet de la Savoie,
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Chevalier des Palmes académiques

Vu l’arrêté du 13 février 2013 modifié, habilitant les préfets à instituer ou à modifier des régies
d’avances et de recettes de l’Etat auprès des services régionaux ou départementaux relevant du
Ministère de l’Intérieur et de l’aménagement du territoire ;

Vu l’arrêté préfectoral du 28 juin 2016 instituant une régie de recette de l’Etat auprès de la police
municipale de la commune de La Giettaz ;

Vu la demande de la commune de La Giettaz souhaitant dissoudre la régie de recettes de police
municipale ;

Vu l’avis conforme du Directeur Départemental des Finances Publiques en date du 19 décembre
2022 ; 

SUR proposition de la Secrétaire Générale de la Préfecture,

ARRETE

Article 1  er   : L’arrêté du 28 juin 2016, portant institution d’une régie de recettes auprès de la police
municipale de la commune de la Giettaz est abrogé à compter du 1er janvier 2023.

Article 2 : Le régisseur arrête les registres qu’il tient et verse au comptable la totalité des recettes
encaissées, le montant du fonds de caisse, l’ensemble des valeurs inactives, les pièces justificatives
de recettes et les registres utilisés et en stock. 

Les formules non utilisées à la date de fin de la régie doivent être détruites. Cette destruction doit être
constatée dans un procès-verbal d’incinération dressé par le comptable et l’ordonnateur. 

Si le régisseur est titulaire ès qualité d’un compte de disponibilités, il adresse au teneur du compte une
demande de clôture. Le solde du compte de disponibilités est reversé au comptable.

Le régisseur remet au comptable les chéquiers en sa possession et procède à la résiliation du contrat
commerçant carte bancaire et/ou Monéo éventuellement contractés. 

Article 3 : La Secrétaire générale de la Préfecture de la Savoie et le Directeur Départemental des
Finances Publiques sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui
sera publié au recueil des actes administratifs.

Article 4 : En application des dispositions des articles R.421-1 et R.421-5 du code de justice
administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal
administratif de Grenoble, éventuellement via l'application "TELERECOURS citoyens"
(www.telerecours.fr), dans le délai de deux mois à compter de sa notification.

Chambéry, le 22 décembre 2022

LE PREFET
Pour le Préfet et par délégation

La Secrétaire Générale,
signé :JULIETTE PART

Préfecture de la Savoie – Château des Ducs de Savoie – BP 1801
73018 CHAMBÉRY Cedex
Tél : 04 79 75 50 00/ Télécopie : 04 79 75 08 27
Mél : prefecture@savoie.gouv.fr
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Direction de la Citoyenneté
et de la Légalité (DCL)

Bureau du Contrôle de Légalité (BCL)

Arrêté préfectoral portant dissolution de la régie de recettes de l’État
auprès de la police municipale de la commune de La Léchère

Le Préfet de la Savoie,
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Chevalier des Palmes académiques

Vu l’arrêté du 13 février 2013 modifié, habilitant les préfets à instituer ou à modifier des régies
d’avances et de recettes de l’Etat auprès des services régionaux ou départementaux relevant du
Ministère de l’Intérieur et de l’aménagement du territoire ;

Vu l’arrêté préfectoral du 28 juin 2019 instituant une régie de recette de l’Etat auprès de la police
municipale de la commune de La Léchère ;

Vu la demande en date du 6 octobre 2022 de la commune de La Léchère souhaitant dissoudre la régie
de recettes de police municipale ;

Vu l’avis conforme du Directeur Départemental des Finances Publiques en date du 19 décembre
2022 ; 

SUR proposition de la Secrétaire Générale de la Préfecture,

ARRETE

Article 1  er   : L’arrêté du 28 juin 2019, portant institution d’une régie de recettes auprès de la police
municipale de la commune de La Léchère est abrogé à compter du 1er janvier 2023.

Article 2 : Le régisseur arrête les registres qu’il tient et verse au comptable la totalité des recettes
encaissées, le montant du fonds de caisse, l’ensemble des valeurs inactives, les pièces justificatives
de recettes et les registres utilisés et en stock. 

Les formules non utilisées à la date de fin de la régie doivent être détruites. Cette destruction doit être
constatée dans un procès-verbal d’incinération dressé par le comptable et l’ordonnateur. 

Si le régisseur est titulaire ès qualité d’un compte de disponibilités, il adresse au teneur du compte une
demande de clôture. Le solde du compte de disponibilités est reversé au comptable.

Le régisseur remet au comptable les chéquiers en sa possession et procède à la résiliation du contrat
commerçant carte bancaire et/ou Monéo éventuellement contractés. 

Article 3 : La Secrétaire générale de la Préfecture de la Savoie et le Directeur Départemental des
Finances Publiques sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui
sera publié au recueil des actes administratifs.

Article 4 : En application des dispositions des articles R.421-1 et R.421-5 du code de justice
administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal
administratif de Grenoble, éventuellement via l'application "TELERECOURS citoyens"
(www.telerecours.fr), dans le délai de deux mois à compter de sa notification.

Chambéry, le 22 décembre 2022

LE PREFET
Pour le Préfet et par délégation

La Secrétaire Générale,
signé :JULIETTE PART

Préfecture de la Savoie – Château des Ducs de Savoie – BP 1801
73018 CHAMBÉRY Cedex
Tél : 04 79 75 50 00/ Télécopie : 04 79 75 08 27
Mél : prefecture@savoie.gouv.fr
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Direction de la Citoyenneté
et de la Légalité (DCL)

Bureau du Contrôle de Légalité (BCL)

Arrêté préfectoral portant dissolution de la régie de recettes de l’État
auprès de la police municipale de la commune de La Ravoire

Le Préfet de la Savoie,
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Chevalier des Palmes académiques

Vu l’arrêté du 13 février 2013 modifié, habilitant les préfets à instituer ou à modifier des régies
d’avances et de recettes de l’Etat auprès des services régionaux ou départementaux relevant du
Ministère de l’Intérieur et de l’aménagement du territoire ;

Vu l’arrêté préfectoral du 17 janvier 2003 instituant une régie de recette de l’Etat auprès de la police
municipale de la commune de La Ravoire ;

Vu la demande en date du 7 octobre 2022 de la commune de La Ravoire souhaitant dissoudre la régie
de recettes de police municipale ;

Vu l’avis conforme du Directeur Départemental des Finances Publiques en date du 19 décembre
2022 ; 

SUR proposition de la Secrétaire Générale de la Préfecture,

ARRETE

Article 1  er   : L’arrêté du 17 janvier 2003, portant institution d’une régie de recettes auprès de la police
municipale de la commune de La Ravoire est abrogé à compter du 1er janvier 2023.

Article 2 : Le régisseur arrête les registres qu’il tient et verse au comptable la totalité des recettes
encaissées, le montant du fonds de caisse, l’ensemble des valeurs inactives, les pièces justificatives
de recettes et les registres utilisés et en stock. 

Les formules non utilisées à la date de fin de la régie doivent être détruites. Cette destruction doit être
constatée dans un procès-verbal d’incinération dressé par le comptable et l’ordonnateur. 

Si le régisseur est titulaire ès qualité d’un compte de disponibilités, il adresse au teneur du compte une
demande de clôture. Le solde du compte de disponibilités est reversé au comptable.

Le régisseur remet au comptable les chéquiers en sa possession et procède à la résiliation du contrat
commerçant carte bancaire et/ou Monéo éventuellement contractés. 

Article 3 : La Secrétaire générale de la Préfecture de la Savoie et le Directeur Départemental des
Finances Publiques sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui
sera publié au recueil des actes administratifs.

Article 4 : En application des dispositions des articles R.421-1 et R.421-5 du code de justice
administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal
administratif de Grenoble, éventuellement via l'application "TELERECOURS citoyens"
(www.telerecours.fr), dans le délai de deux mois à compter de sa notification.

Chambéry, le 22 décembre 2022

LE PREFET
Pour le Préfet et par délégation

La Secrétaire Générale,
signé :JULIETTE PART

Préfecture de la Savoie – Château des Ducs de Savoie – BP 1801
73018 CHAMBÉRY Cedex
Tél : 04 79 75 50 00/ Télécopie : 04 79 75 08 27
Mél : prefecture@savoie.gouv.fr
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Direction de la Citoyenneté
et de la Légalité (DCL)

Bureau du Contrôle de Légalité (BCL)

Arrêté préfectoral portant dissolution de la régie de recettes de l’État
auprès de la police municipale de la commune de Landry

Le Préfet de la Savoie,
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Chevalier des Palmes académiques

Vu l’arrêté du 13 février 2013 modifié, habilitant les préfets à instituer ou à modifier des régies
d’avances et de recettes de l’Etat auprès des services régionaux ou départementaux relevant du
Ministère de l’Intérieur et de l’aménagement du territoire ;

Vu l’arrêté préfectoral du 2 avril 2015 instituant une régie de recette de l’Etat auprès de la police
municipale de la commune de Landry ;

Vu la demande en date du 7 octobre 2022 de la commune de Landry souhaitant dissoudre la régie de
recettes de police municipale ;

Vu l’avis conforme du Directeur Départemental des Finances Publiques en date du 19 décembre
2022 ; 

SUR proposition de la Secrétaire Générale de la Préfecture,

ARRETE

Article 1  er   : L’arrêté du 2 avril 2015, portant institution d’une régie de recettes auprès de la police
municipale de la commune de Landry est abrogé à compter du 1er janvier 2023.

Article 2 : Le régisseur arrête les registres qu’il tient et verse au comptable la totalité des recettes
encaissées, le montant du fonds de caisse, l’ensemble des valeurs inactives, les pièces justificatives
de recettes et les registres utilisés et en stock. 

Les formules non utilisées à la date de fin de la régie doivent être détruites. Cette destruction doit être
constatée dans un procès-verbal d’incinération dressé par le comptable et l’ordonnateur. 

Si le régisseur est titulaire ès qualité d’un compte de disponibilités, il adresse au teneur du compte une
demande de clôture. Le solde du compte de disponibilités est reversé au comptable.

Le régisseur remet au comptable les chéquiers en sa possession et procède à la résiliation du contrat
commerçant carte bancaire et/ou Monéo éventuellement contractés. 

Article 3 : La Secrétaire générale de la Préfecture de la Savoie et le Directeur Départemental des
Finances Publiques sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui
sera publié au recueil des actes administratifs.

Article 4 : En application des dispositions des articles R.421-1 et R.421-5 du code de justice
administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal
administratif de Grenoble, éventuellement via l'application "TELERECOURS citoyens"
(www.telerecours.fr), dans le délai de deux mois à compter de sa notification.

Chambéry, le 22 décembre 2022

LE PREFET
Pour le Préfet et par délégation

La Secrétaire Générale,
signé :JULIETTE PART

Préfecture de la Savoie – Château des Ducs de Savoie – BP 1801
73018 CHAMBÉRY Cedex
Tél : 04 79 75 50 00/ Télécopie : 04 79 75 08 27
Mél : prefecture@savoie.gouv.fr
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Direction de la Citoyenneté
et de la Légalité (DCL)

Bureau du Contrôle de Légalité (BCL)

Arrêté préfectoral portant dissolution de la régie de recettes de l’État
auprès de la police municipale de la commune Le Bourget du Lac

Le Préfet de la Savoie,
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Chevalier des Palmes académiques

Vu l’arrêté du 13 février 2013 modifié, habilitant les préfets à instituer ou à modifier des régies
d’avances et de recettes de l’Etat auprès des services régionaux ou départementaux relevant du
Ministère de l’intérieur et de l’aménagement du territoire ;

Vu l’arrêté préfectoral du 17 janvier 2003 instituant une régie de recette de l’Etat auprès de la police
municipale de la commune Le Bourget du Lac ;

Vu la demande en date du 9 novembre 2022 de la commune Le Bourget du Lac souhaitant dissoudre
la régie de recettes de police municipale ;

Vu l’avis conforme du Directeur Départemental des Finances Publiques en date du 19 décembre
2022 ; 

SUR proposition de la Secrétaire Générale de la Préfecture,

ARRETE

Article 1  er   : L’arrêté du 17 janvier 2003, portant institution d’une régie de recettes auprès de la police
municipale de la commune du Bourget du Lac est abrogé à compter du 1er janvier 2023.

Article 2 : Le régisseur arrête les registres qu’il tient et verse au comptable la totalité des recettes
encaissées, le montant du fonds de caisse, l’ensemble des valeurs inactives, les pièces justificatives
de recettes et les registres utilisés et en stock. 

Les formules non utilisées à la date de fin de la régie doivent être détruites. Cette destruction doit être
constatée dans un procès-verbal d’incinération dressé par le comptable et l’ordonnateur. 

Si le régisseur est titulaire ès qualité d’un compte de disponibilités, il adresse au teneur du compte une
demande de clôture. Le solde du compte de disponibilités est reversé au comptable.

Le régisseur remet au comptable les chéquiers en sa possession et procède à la résiliation du contrat
commerçant carte bancaire et/ou Monéo éventuellement contractés. 

Article 3 : La Secrétaire générale de la Préfecture de la Savoie et le Directeur Départemental des
Finances Publiques sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui
sera publié au recueil des actes administratifs.

Article 4 : En application des dispositions des articles R.421-1 et R.421-5 du code de justice
administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal
administratif de Grenoble, éventuellement via l'application "TELERECOURS citoyens"
(www.telerecours.fr), dans le délai de deux mois à compter de sa notification.

Chambéry, le 22 décembre 2022

LE PREFET
Pour le Préfet et par délégation

La Secrétaire Générale,
signé :JULIETTE PART

Préfecture de la Savoie – Château des Ducs de Savoie – BP 1801
73018 CHAMBÉRY Cedex
Tél : 04 79 75 50 00/ Télécopie : 04 79 75 08 27
Mél : prefecture@savoie.gouv.fr
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Direction de la Citoyenneté
et de la Légalité (DCL)

Bureau du Contrôle de Légalité (BCL)

Arrêté préfectoral portant dissolution de la régie de recettes de l’État
auprès de la police municipale de la commune Les Allues

Le Préfet de la Savoie,
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Chevalier des Palmes académiques

Vu l’arrêté du 13 février 2013 modifié, habilitant les préfets à instituer ou à modifier des régies
d’avances et de recettes de l’Etat auprès des services régionaux ou départementaux relevant du
Ministère de l’intérieur et de l’aménagement du territoire ;

Vu l’arrêté préfectoral du 8 janvier 2016 instituant une régie de recette de l’Etat auprès de la police
municipale de la commune Les Allues ;

Vu la demande en date du 21 octobre 2022 de la commune Les Allues souhaitant dissoudre la régie de
recettes de police municipale ;

Vu l’avis conforme du Directeur Départemental des Finances Publiques en date du 19 décembre
2022 ; 

SUR proposition de la Secrétaire Générale de la Préfecture,

ARRETE

Article 1  er   : L’arrêté du 8 janvier 2016, portant institution d’une régie de recettes auprès de la police
municipale de la commune Les Allues est abrogé à compter du 1er janvier 2023.

Article 2 : Le régisseur arrête les registres qu’il tient et verse au comptable la totalité des recettes
encaissées, le montant du fonds de caisse, l’ensemble des valeurs inactives, les pièces justificatives
de recettes et les registres utilisés et en stock. 

Les formules non utilisées à la date de fin de la régie doivent être détruites. Cette destruction doit être
constatée dans un procès-verbal d’incinération dressé par le comptable et l’ordonnateur. 

Si le régisseur est titulaire ès qualité d’un compte de disponibilités, il adresse au teneur du compte une
demande de clôture. Le solde du compte de disponibilités est reversé au comptable.

Le régisseur remet au comptable les chéquiers en sa possession et procède à la résiliation du contrat
commerçant carte bancaire et/ou Monéo éventuellement contractés. 

Article 3 : La Secrétaire générale de la Préfecture de la Savoie et le Directeur Départemental des
Finances Publiques sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui
sera publié au recueil des actes administratifs.

Article 4 : En application des dispositions des articles R.421-1 et R.421-5 du code de justice
administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal
administratif de Grenoble, éventuellement via l'application "TELERECOURS citoyens"
(www.telerecours.fr), dans le délai de deux mois à compter de sa notification.

Chambéry, le 22 décembre 2022

LE PREFET
Pour le Préfet et par délégation

La Secrétaire Générale,
signé :JULIETTE PART

Préfecture de la Savoie – Château des Ducs de Savoie – BP 1801
73018 CHAMBÉRY Cedex
Tél : 04 79 75 50 00/ Télécopie : 04 79 75 08 27
Mél : prefecture@savoie.gouv.fr
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Direction de la Citoyenneté
et de la Légalité (DCL)

Bureau du Contrôle de Légalité (BCL)

Arrêté préfectoral portant dissolution de la régie de recettes de l’État
auprès de la police municipale de la commune de Modane

Le Préfet de la Savoie,
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Chevalier des Palmes académiques

Vu l’arrêté du 13 février 2013 modifié, habilitant les préfets à instituer ou à modifier des régies
d’avances et de recettes de l’Etat auprès des services régionaux ou départementaux relevant du
Ministère de l’Intérieur et de l’aménagement du territoire ;

Vu l’arrêté préfectoral du 17 janvier 2003 instituant une régie de recette de l’Etat auprès de la police
municipale de la commune de Modane ;

Vu la demande en date du 25 octobre 2022 de la commune de Modane souhaitant dissoudre la régie
de recettes de police municipale ;

Vu l’avis conforme du Directeur Départemental des Finances Publiques en date du 19 décembre
2022 ; 

SUR proposition de la Secrétaire Générale de la Préfecture,

ARRETE

Article 1  er   : L’arrêté du 17 janvier 2003, portant institution d’une régie de recettes auprès de la police
municipale de la commune de Modane est abrogé à compter du 1er janvier 2023.

Article 2 : Le régisseur arrête les registres qu’il tient et verse au comptable la totalité des recettes
encaissées, le montant du fonds de caisse, l’ensemble des valeurs inactives, les pièces justificatives
de recettes et les registres utilisés et en stock. 

Les formules non utilisées à la date de fin de la régie doivent être détruites. Cette destruction doit être
constatée dans un procès-verbal d’incinération dressé par le comptable et l’ordonnateur. 

Si le régisseur est titulaire ès qualité d’un compte de disponibilités, il adresse au teneur du compte une
demande de clôture. Le solde du compte de disponibilités est reversé au comptable.

Le régisseur remet au comptable les chéquiers en sa possession et procède à la résiliation du contrat
commerçant carte bancaire et/ou Monéo éventuellement contractés. 

Article 3 : La Secrétaire générale de la Préfecture de la Savoie et le Directeur Départemental des
Finances Publiques sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui
sera publié au recueil des actes administratifs.

Article 4 : En application des dispositions des articles R.421-1 et R.421-5 du code de justice
administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal
administratif de Grenoble, éventuellement via l'application "TELERECOURS citoyens"
(www.telerecours.fr), dans le délai de deux mois à compter de sa notification.

Chambéry, le 22 décembre 2022

LE PREFET
Pour le Préfet et par délégation

La Secrétaire Générale,
signé :JULIETTE PART

Préfecture de la Savoie – Château des Ducs de Savoie – BP 1801
73018 CHAMBÉRY Cedex
Tél : 04 79 75 50 00/ Télécopie : 04 79 75 08 27
Mél : prefecture@savoie.gouv.fr
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Direction de la Citoyenneté
et de la Légalité (DCL)

Bureau du Contrôle de Légalité (BCL)

Arrêté préfectoral portant dissolution de la régie de recettes de l’État
auprès de la police municipale de la commune de Mouxy

Le Préfet de la Savoie,
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Chevalier des Palmes académiques

Vu l’arrêté du 13 février 2013 modifié, habilitant les préfets à instituer ou à modifier des régies
d’avances et de recettes de l’Etat auprès des services régionaux ou départementaux relevant du
Ministère de l’Intérieur et de l’aménagement du territoire ;

Vu l’arrêté préfectoral du 18 mars 2013 instituant une régie de recette de l’Etat auprès de la police
municipale de la commune de Mouxy ;

Vu la demande en date du 9 novembre 2022 de la commune de Mouxy souhaitant dissoudre la régie
de recettes de police municipale ;

Vu l’avis conforme du Directeur Départemental des Finances Publiques en date du 19 décembre
2022 ; 

SUR proposition de la Secrétaire Générale de la Préfecture,

ARRETE

Article 1  er   : L’arrêté du 18 mars 2013, portant institution d’une régie de recettes auprès de la police
municipale de la commune de Mouxy est abrogé à compter du 1er janvier 2023.

Article 2 : Le régisseur arrête les registres qu’il tient et verse au comptable la totalité des recettes
encaissées, le montant du fonds de caisse, l’ensemble des valeurs inactives, les pièces justificatives
de recettes et les registres utilisés et en stock. 

Les formules non utilisées à la date de fin de la régie doivent être détruites. Cette destruction doit être
constatée dans un procès-verbal d’incinération dressé par le comptable et l’ordonnateur. 

Si le régisseur est titulaire ès qualité d’un compte de disponibilités, il adresse au teneur du compte une
demande de clôture. Le solde du compte de disponibilités est reversé au comptable.

Le régisseur remet au comptable les chéquiers en sa possession et procède à la résiliation du contrat
commerçant carte bancaire et/ou Monéo éventuellement contractés. 

Article 3 : La Secrétaire générale de la Préfecture de la Savoie et le Directeur Départemental des
Finances Publiques sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui
sera publié au recueil des actes administratifs.

Article 4 : En application des dispositions des articles R.421-1 et R.421-5 du code de justice
administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal
administratif de Grenoble, éventuellement via l'application "TELERECOURS citoyens"
(www.telerecours.fr), dans le délai de deux mois à compter de sa notification.

Chambéry, le 22 décembre 2022

LE PREFET
Pour le Préfet et par délégation

La Secrétaire Générale,
signé :JULIETTE PART

Préfecture de la Savoie – Château des Ducs de Savoie – BP 1801
73018 CHAMBÉRY Cedex
Tél : 04 79 75 50 00/ Télécopie : 04 79 75 08 27
Mél : prefecture@savoie.gouv.fr
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Direction de la Citoyenneté
et de la Légalité (DCL)

Bureau du Contrôle de Légalité (BCL)

Arrêté préfectoral portant dissolution de la régie de recettes de l’État
auprès de la police municipale de la commune de Saint-Alban-Leysse

Le Préfet de la Savoie,
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Chevalier des Palmes académiques

Vu l’arrêté du 13 février 2013 modifié, habilitant les préfets à instituer ou à modifier des régies
d’avances et de recettes de l’Etat auprès des services régionaux ou départementaux relevant du
Ministère de l’Intérieur et de l’aménagement du territoire ;

Vu l’arrêté préfectoral du 25 novembre 2010 instituant une régie de recette de l’Etat auprès de la police
municipale de la commune de Saint-Alban-Leysse ;

Vu la demande en date du 8 novembre 2022 de la commune de Saint-Alban-Leysse souhaitant
dissoudre la régie de recettes de police municipale ;

Vu l’avis conforme du Directeur Départemental des Finances Publiques en date du 19 décembre
2022 ; 

SUR proposition de la Secrétaire Générale de la Préfecture,

ARRETE

Article 1  er   : L’arrêté du 25 novembre 2010, portant institution d’une régie de recettes auprès de la police
municipale de la commune de Saint-Alban-Leysse est abrogé à compter du 1er janvier 2023.

Article 2 : Le régisseur arrête les registres qu’il tient et verse au comptable la totalité des recettes
encaissées, le montant du fonds de caisse, l’ensemble des valeurs inactives, les pièces justificatives
de recettes et les registres utilisés et en stock. 

Les formules non utilisées à la date de fin de la régie doivent être détruites. Cette destruction doit être
constatée dans un procès-verbal d’incinération dressé par le comptable et l’ordonnateur. 

Si le régisseur est titulaire ès qualité d’un compte de disponibilités, il adresse au teneur du compte une
demande de clôture. Le solde du compte de disponibilités est reversé au comptable.

Le régisseur remet au comptable les chéquiers en sa possession et procède à la résiliation du contrat
commerçant carte bancaire et/ou Monéo éventuellement contractés. 

Article 3 : La Secrétaire générale de la Préfecture de la Savoie et le Directeur Départemental des
Finances Publiques sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui
sera publié au recueil des actes administratifs.

Article 4 : En application des dispositions des articles R.421-1 et R.421-5 du code de justice
administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal
administratif de Grenoble, éventuellement via l'application "TELERECOURS citoyens"
(www.telerecours.fr), dans le délai de deux mois à compter de sa notification.

Chambéry, le 22 décembre 2022

LE PREFET
Pour le Préfet et par délégation

La Secrétaire Générale,
signé :JULIETTE PART

Préfecture de la Savoie – Château des Ducs de Savoie – BP 1801
73018 CHAMBÉRY Cedex
Tél : 04 79 75 50 00/ Télécopie : 04 79 75 08 27
Mél : prefecture@savoie.gouv.fr
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Direction de la Citoyenneté
et de la Légalité (DCL)

Bureau du Contrôle de Légalité (BCL)

Arrêté préfectoral portant dissolution de la régie de recettes de l’État
auprès de la police municipale de la commune de Saint-Baldoph

Le Préfet de la Savoie,
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Chevalier des Palmes académiques

Vu l’arrêté du 13 février 2013 modifié, habilitant les préfets à instituer ou à modifier des régies
d’avances et de recettes de l’Etat auprès des services régionaux ou départementaux relevant du
Ministère de l’Intérieur et de l’aménagement du territoire ;

Vu l’arrêté préfectoral du 13 juin 2005 instituant une régie de recette de l’Etat auprès de la police
municipale de la commune de Saint-Baldoph ;

Vu la demande en date du 10 octobre 2022 de la commune de Saint-Baldoph souhaitant dissoudre la
régie de recettes de police municipale ;

Vu l’avis conforme du Directeur Départemental des Finances Publiques en date du 19 décembre
2022 ; 

SUR proposition de la Secrétaire Générale de la Préfecture,

ARRETE

Article 1  er   : L’arrêté du 13 juin 2005, portant institution d’une régie de recettes auprès de la police
municipale de la commune de Saint-Baldoph est abrogé à compter du 1er janvier 2023.

Article 2 : Le régisseur arrête les registres qu’il tient et verse au comptable la totalité des recettes
encaissées, le montant du fonds de caisse, l’ensemble des valeurs inactives, les pièces justificatives
de recettes et les registres utilisés et en stock. 

Les formules non utilisées à la date de fin de la régie doivent être détruites. Cette destruction doit être
constatée dans un procès-verbal d’incinération dressé par le comptable et l’ordonnateur. 

Si le régisseur est titulaire ès qualité d’un compte de disponibilités, il adresse au teneur du compte une
demande de clôture. Le solde du compte de disponibilités est reversé au comptable.

Le régisseur remet au comptable les chéquiers en sa possession et procède à la résiliation du contrat
commerçant carte bancaire et/ou Monéo éventuellement contractés. 

Article 3 : La Secrétaire générale de la Préfecture de la Savoie et le Directeur Départemental des
Finances Publiques sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui
sera publié au recueil des actes administratifs.

Article 4 : En application des dispositions des articles R.421-1 et R.421-5 du code de justice
administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal
administratif de Grenoble, éventuellement via l'application "TELERECOURS citoyens"
(www.telerecours.fr), dans le délai de deux mois à compter de sa notification.

Chambéry, le 22 décembre 2022

LE PREFET
Pour le Préfet et par délégation

La Secrétaire Générale,
signé :JULIETTE PART

Préfecture de la Savoie – Château des Ducs de Savoie – BP 1801
73018 CHAMBÉRY Cedex
Tél : 04 79 75 50 00/ Télécopie : 04 79 75 08 27
Mél : prefecture@savoie.gouv.fr

73_PREF_Préfecture de la Savoie - 73-2022-12-22-00028 - Saint Baldoph_Rgie.odt 123



73_PREF_Préfecture de la Savoie

73-2022-12-22-00029

Saint Jean de Maurienne_Rgie.odt

73_PREF_Préfecture de la Savoie - 73-2022-12-22-00029 - Saint Jean de Maurienne_Rgie.odt 124



Direction de la Citoyenneté
et de la Légalité (DCL)

Bureau du Contrôle de Légalité (BCL)

Arrêté préfectoral portant dissolution de la régie de recettes de l’État
auprès de la police municipale de la commune de Saint-Jean-de-Maurienne

Le Préfet de la Savoie,
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Chevalier des Palmes académiques

Vu l’arrêté du 13 février 2013 modifié, habilitant les préfets à instituer ou à modifier des régies
d’avances et de recettes de l’Etat auprès des services régionaux ou départementaux relevant du
Ministère de l’Intérieur et de l’aménagement du territoire ;

Vu l’arrêté préfectoral du 17 janvier 2003 instituant une régie de recette de l’Etat auprès de la police
municipale de la commune de Saint-Jean-de-Maurienne ;

Vu la demande en date du 11 octobre 2022 de la commune de Saint-Jean-de-Maurienne souhaitant
dissoudre la régie de recettes de police municipale ;

Vu l’avis conforme du Directeur Départemental des Finances Publiques en date du 19 décembre
2022 ; 

SUR proposition de la Secrétaire Générale de la Préfecture,

ARRETE

Article 1  er   : L’arrêté du 17 janvier 2003, portant institution d’une régie de recettes auprès de la police
municipale de la commune de Saint-Jean-de-Maurienne est abrogé à compter du 1er janvier 2023.

Article 2 : Le régisseur arrête les registres qu’il tient et verse au comptable la totalité des recettes
encaissées, le montant du fonds de caisse, l’ensemble des valeurs inactives, les pièces justificatives
de recettes et les registres utilisés et en stock. 

Les formules non utilisées à la date de fin de la régie doivent être détruites. Cette destruction doit être
constatée dans un procès-verbal d’incinération dressé par le comptable et l’ordonnateur. 

Si le régisseur est titulaire ès qualité d’un compte de disponibilités, il adresse au teneur du compte une
demande de clôture. Le solde du compte de disponibilités est reversé au comptable.

Le régisseur remet au comptable les chéquiers en sa possession et procède à la résiliation du contrat
commerçant carte bancaire et/ou Monéo éventuellement contractés. 

Article 3 : La Secrétaire générale de la Préfecture de la Savoie et le Directeur Départemental des
Finances Publiques sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui
sera publié au recueil des actes administratifs.

Article 4 : En application des dispositions des articles R.421-1 et R.421-5 du code de justice
administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal
administratif de Grenoble, éventuellement via l'application "TELERECOURS citoyens"
(www.telerecours.fr), dans le délai de deux mois à compter de sa notification.

Chambéry, le 22 décembre 2022

LE PREFET
Pour le Préfet et par délégation

La Secrétaire Générale,
signé :JULIETTE PART

Préfecture de la Savoie – Château des Ducs de Savoie – BP 1801
73018 CHAMBÉRY Cedex
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Direction de la Citoyenneté
et de la Légalité (DCL)

Bureau du Contrôle de Légalité (BCL)

Arrêté préfectoral portant dissolution de la régie de recettes de l’État
auprès de la police municipale de la commune de Saint-Michel-de-Maurienne

Le Préfet de la Savoie,
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Chevalier des Palmes académiques

Vu l’arrêté du 13 février 2013 modifié, habilitant les préfets à instituer ou à modifier des régies
d’avances et de recettes de l’Etat auprès des services régionaux ou départementaux relevant du
Ministère de l’Intérieur et de l’aménagement du territoire ;

Vu l’arrêté préfectoral du 14 mars 2018 instituant une régie de recette de l’Etat auprès de la police
municipale de la commune de Saint-Michel-de-Maurienne ;

Vu la demande en date du 7 octobre 2022 de la commune de Saint-Michel-de-Maurienne souhaitant
dissoudre la régie de recettes de police municipale ;

Vu l’avis conforme du Directeur Départemental des Finances Publiques en date du 19 décembre
2022 ; 

SUR proposition de la Secrétaire Générale de la Préfecture,

ARRETE

Article 1  er   : L’arrêté du 14 mars 2018, portant institution d’une régie de recettes auprès de la police
municipale de la commune de Saint-Michel-de-Maurienne est abrogé à compter du 1er janvier 2023.

Article 2 : Le régisseur arrête les registres qu’il tient et verse au comptable la totalité des recettes
encaissées, le montant du fonds de caisse, l’ensemble des valeurs inactives, les pièces justificatives
de recettes et les registres utilisés et en stock. 

Les formules non utilisées à la date de fin de la régie doivent être détruites. Cette destruction doit être
constatée dans un procès-verbal d’incinération dressé par le comptable et l’ordonnateur. 

Si le régisseur est titulaire ès qualité d’un compte de disponibilités, il adresse au teneur du compte une
demande de clôture. Le solde du compte de disponibilités est reversé au comptable.

Le régisseur remet au comptable les chéquiers en sa possession et procède à la résiliation du contrat
commerçant carte bancaire et/ou Monéo éventuellement contractés. 

Article 3 : La Secrétaire générale de la Préfecture de la Savoie et le Directeur Départemental des
Finances Publiques sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui
sera publié au recueil des actes administratifs.

Article 4 : En application des dispositions des articles R.421-1 et R.421-5 du code de justice
administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal
administratif de Grenoble, éventuellement via l'application "TELERECOURS citoyens"
(www.telerecours.fr), dans le délai de deux mois à compter de sa notification.

Chambéry, le 22 décembre 2022

LE PREFET
Pour le Préfet et par délégation

La Secrétaire Générale,
signé :JULIETTE PART

Préfecture de la Savoie – Château des Ducs de Savoie – BP 1801
73018 CHAMBÉRY Cedex
Tél : 04 79 75 50 00/ Télécopie : 04 79 75 08 27
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Direction de la Citoyenneté
et de la Légalité (DCL)

Bureau du Contrôle de Légalité (BCL)

Arrêté préfectoral portant dissolution de la régie de recettes de l’État
auprès de la police municipale de la commune de Saint-Pierre d'Albigny

Le Préfet de la Savoie,
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Chevalier des Palmes académiques

Vu l’arrêté du 13 février 2013 modifié, habilitant les préfets à instituer ou à modifier des régies
d’avances et de recettes de l’Etat auprès des services régionaux ou départementaux relevant du
Ministère de l’Intérieur et de l’aménagement du territoire ;

Vu l’arrêté préfectoral du 14 mars 2018 instituant une régie de recette de l’Etat auprès de la police
municipale de la commune de Saint-Pierre d'Albigny ;

Vu la demande en date du 12 octobre 2022 de la commune de Saint-Pierre d'Albigny souhaitant
dissoudre la régie de recettes de police municipale ;

Vu l’avis conforme du Directeur Départemental des Finances Publiques en date du 19 décembre
2022 ; 

SUR proposition de la Secrétaire Générale de la Préfecture,

ARRETE

Article 1  er   : L’arrêté du 14 mars 2018, portant institution d’une régie de recettes auprès de la police
municipale de la commune de Saint-Pierre-d’Albigny est abrogé à compter du 1er janvier 2023.

Article 2 : Le régisseur arrête les registres qu’il tient et verse au comptable la totalité des recettes
encaissées, le montant du fonds de caisse, l’ensemble des valeurs inactives, les pièces justificatives
de recettes et les registres utilisés et en stock. 

Les formules non utilisées à la date de fin de la régie doivent être détruites. Cette destruction doit être
constatée dans un procès-verbal d’incinération dressé par le comptable et l’ordonnateur. 

Si le régisseur est titulaire ès qualité d’un compte de disponibilités, il adresse au teneur du compte une
demande de clôture. Le solde du compte de disponibilités est reversé au comptable.

Le régisseur remet au comptable les chéquiers en sa possession et procède à la résiliation du contrat
commerçant carte bancaire et/ou Monéo éventuellement contractés. 

Article 3 : La Secrétaire générale de la Préfecture de la Savoie et le Directeur Départemental des
Finances Publiques sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui
sera publié au recueil des actes administratifs.

Article 4 : En application des dispositions des articles R.421-1 et R.421-5 du code de justice
administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal
administratif de Grenoble, éventuellement via l'application "TELERECOURS citoyens"
(www.telerecours.fr), dans le délai de deux mois à compter de sa notification.

Chambéry, le 22 décembre 2022

LE PREFET
Pour le Préfet et par délégation

La Secrétaire Générale,
signé :JULIETTE PART

Préfecture de la Savoie – Château des Ducs de Savoie – BP 1801
73018 CHAMBÉRY Cedex
Tél : 04 79 75 50 00/ Télécopie : 04 79 75 08 27
Mél : prefecture@savoie.gouv.fr
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Direction de la Citoyenneté
et de la Légalité (DCL)

Bureau du Contrôle de Légalité (BCL)

Arrêté préfectoral portant dissolution de la régie de recettes de l’État
auprès de la police municipale de la commune de Tignes

Le Préfet de la Savoie,
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Chevalier des Palmes académiques

Vu l’arrêté du 13 février 2013 modifié, habilitant les préfets à instituer ou à modifier des régies
d’avances et de recettes de l’Etat auprès des services régionaux ou départementaux relevant du
Ministère de l’Intérieur et de l’aménagement du territoire ;

Vu l’arrêté préfectoral du 17 janvier 2003 instituant une régie de recette de l’Etat auprès de la police
municipale de la commune de Tignes ;

Vu la demande en date du 27 octobre 2022 de la commune de Tignes souhaitant dissoudre la régie de
recettes de police municipale ;

Vu l’avis conforme du Directeur Départemental des Finances Publiques en date du 19 décembre
2022 ; 

SUR proposition de la Secrétaire Générale de la Préfecture,

ARRETE

Article 1  er   : L’arrêté du 17 janvier 2003, portant institution d’une régie de recettes auprès de la police
municipale de la commune de Tignes est abrogé à compter du 1er janvier 2023.

Article 2 : Le régisseur arrête les registres qu’il tient et verse au comptable la totalité des recettes
encaissées, le montant du fonds de caisse, l’ensemble des valeurs inactives, les pièces justificatives
de recettes et les registres utilisés et en stock. 

Les formules non utilisées à la date de fin de la régie doivent être détruites. Cette destruction doit être
constatée dans un procès-verbal d’incinération dressé par le comptable et l’ordonnateur. 

Si le régisseur est titulaire ès qualité d’un compte de disponibilités, il adresse au teneur du compte une
demande de clôture. Le solde du compte de disponibilités est reversé au comptable.

Le régisseur remet au comptable les chéquiers en sa possession et procède à la résiliation du contrat
commerçant carte bancaire et/ou Monéo éventuellement contractés. 

Article 3 : La Secrétaire générale de la Préfecture de la Savoie et le Directeur Départemental des
Finances Publiques sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui
sera publié au recueil des actes administratifs.

Article 4 : En application des dispositions des articles R.421-1 et R.421-5 du code de justice
administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal
administratif de Grenoble, éventuellement via l'application "TELERECOURS citoyens"
(www.telerecours.fr), dans le délai de deux mois à compter de sa notification.

Chambéry, le 22 décembre 2022

LE PREFET
Pour le Préfet et par délégation

La Secrétaire Générale,
signé :JULIETTE PART

Préfecture de la Savoie – Château des Ducs de Savoie – BP 1801
73018 CHAMBÉRY Cedex
Tél : 04 79 75 50 00/ Télécopie : 04 79 75 08 27
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Direction de la Citoyenneté
et de la Légalité (DCL)

Bureau du Contrôle de Légalité (BCL)

Arrêté préfectoral portant dissolution de la régie de recettes de l’État
auprès de la police municipale de la commune d’ Ugine

Le Préfet de la Savoie,
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Chevalier des Palmes académiques

Vu l’arrêté du 13 février 2013 modifié, habilitant les préfets à instituer ou à modifier des régies
d’avances et de recettes de l’Etat auprès des services régionaux ou départementaux relevant du
Ministère de l’Intérieur et de l’aménagement du territoire ;

Vu l’arrêté préfectoral du 23 avril 2009 instituant une régie de recette de l’Etat auprès de la police
municipale de la commune d’Ugine ;

Vu la demande en date du 7 octobre 2022 de la commune d’Ugine souhaitant dissoudre la régie de
recettes de police municipale ;

Vu l’avis conforme du Directeur Départemental des Finances Publiques en date du 19 décembre
2022 ; 

SUR proposition de la Secrétaire Générale de la Préfecture,

ARRETE

Article 1  er   : L’arrêté du 23 avril 2009, portant institution d’une régie de recettes auprès de la police
municipale de la commune d’Ugine est abrogé à compter du 1er janvier 2023.

Article 2 : Le régisseur arrête les registres qu’il tient et verse au comptable la totalité des recettes
encaissées, le montant du fonds de caisse, l’ensemble des valeurs inactives, les pièces justificatives
de recettes et les registres utilisés et en stock. 

Les formules non utilisées à la date de fin de la régie doivent être détruites. Cette destruction doit être
constatée dans un procès-verbal d’incinération dressé par le comptable et l’ordonnateur. 

Si le régisseur est titulaire ès qualité d’un compte de disponibilités, il adresse au teneur du compte une
demande de clôture. Le solde du compte de disponibilités est reversé au comptable.

Le régisseur remet au comptable les chéquiers en sa possession et procède à la résiliation du contrat
commerçant carte bancaire et/ou Monéo éventuellement contractés. 

Article 3 : La Secrétaire générale de la Préfecture de la Savoie et le Directeur Départemental des
Finances Publiques sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui
sera publié au recueil des actes administratifs.

Article 4 : En application des dispositions des articles R.421-1 et R.421-5 du code de justice
administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal
administratif de Grenoble, éventuellement via l'application "TELERECOURS citoyens"
(www.telerecours.fr), dans le délai de deux mois à compter de sa notification.

Chambéry, le 22 décembre 2022

LE PREFET
Pour le Préfet et par délégation

La Secrétaire Générale,
signé :JULIETTE PART

Préfecture de la Savoie – Château des Ducs de Savoie – BP 1801
73018 CHAMBÉRY Cedex
Tél : 04 79 75 50 00/ Télécopie : 04 79 75 08 27
Mél : prefecture@savoie.gouv.fr
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Direction de la Citoyenneté
et de la Légalité (DCL)

Bureau du Contrôle de Légalité (BCL)

Arrêté préfectoral portant dissolution de la régie de recettes de l’État
auprès de la police municipale de la commune de Valgelon-la-Rochette

Le Préfet de la Savoie,
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Chevalier des Palmes académiques

Vu l’arrêté du 13 février 2013 modifié, habilitant les préfets à instituer ou à modifier des régies
d’avances et de recettes de l’Etat auprès des services régionaux ou départementaux relevant du
Ministère de l’Intérieur et de l’aménagement du territoire ;

Vu l’arrêté préfectoral du 28 juin 2016 instituant une régie de recette de l’Etat auprès de la police
municipale de la commune de Valgelon-la-Rochette ;

Vu la demande en date du 12 octobre 2022 de la commune de Valgelon-la-Rochette souhaitant
dissoudre la régie de recettes de police municipale ;

Vu l’avis conforme du Directeur Départemental des Finances Publiques en date du 19 décembre
2022 ; 

SUR proposition de la Secrétaire Générale de la Préfecture,

ARRETE

Article 1  er   : L’arrêté du 28 juin 2016, portant institution d’une régie de recettes auprès de la police
municipale de la commune de Valgelon-la-Rochette est abrogé à compter du 1er janvier 2023.

Article 2 : Le régisseur arrête les registres qu’il tient et verse au comptable la totalité des recettes
encaissées, le montant du fonds de caisse, l’ensemble des valeurs inactives, les pièces justificatives
de recettes et les registres utilisés et en stock. 

Les formules non utilisées à la date de fin de la régie doivent être détruites. Cette destruction doit être
constatée dans un procès-verbal d’incinération dressé par le comptable et l’ordonnateur. 

Si le régisseur est titulaire ès qualité d’un compte de disponibilités, il adresse au teneur du compte une
demande de clôture. Le solde du compte de disponibilités est reversé au comptable.

Le régisseur remet au comptable les chéquiers en sa possession et procède à la résiliation du contrat
commerçant carte bancaire et/ou Monéo éventuellement contractés. 

Article 3 : La Secrétaire générale de la Préfecture de la Savoie et le Directeur Départemental des
Finances Publiques sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui
sera publié au recueil des actes administratifs.

Article 4 : En application des dispositions des articles R.421-1 et R.421-5 du code de justice
administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal
administratif de Grenoble, éventuellement via l'application "TELERECOURS citoyens"
(www.telerecours.fr), dans le délai de deux mois à compter de sa notification.

Chambéry, le 22 décembre 2022

LE PREFET
Pour le Préfet et par délégation

La Secrétaire Générale,
signé :JULIETTE PART

Préfecture de la Savoie – Château des Ducs de Savoie – BP 1801
73018 CHAMBÉRY Cedex
Tél : 04 79 75 50 00/ Télécopie : 04 79 75 08 27
Mél : prefecture@savoie.gouv.fr
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Direction de la Citoyenneté
et de la Légalité (DCL)

Bureau du Contrôle de Légalité (BCL)

Arrêté préfectoral portant dissolution de la régie de recettes de l’État
auprès de la police municipale de la commune de Valloire

Le Préfet de la Savoie,
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Chevalier des Palmes académiques

Vu l’arrêté du 13 février 2013 modifié, habilitant les préfets à instituer ou à modifier des régies
d’avances et de recettes de l’Etat auprès des services régionaux ou départementaux relevant du
Ministère de l’Intérieur et de l’aménagement du territoire ;

Vu l’arrêté préfectoral du 17 octobre 2011 instituant une régie de recette de l’Etat auprès de la police
municipale de la commune de Valloire ;

Vu la demande en date du 12 octobre 2022 de la commune de Valloire souhaitant dissoudre la régie de
recettes de police municipale ;

Vu l’avis conforme du Directeur Départemental des Finances Publiques en date du 19 décembre
2022 ; 

SUR proposition de la Secrétaire Générale de la Préfecture,

ARRETE

Article 1  er   : L’arrêté du 17 octobre 2011, portant institution d’une régie de recettes auprès de la police
municipale de la commune de Valloire est abrogé à compter du 1er janvier 2023.

Article 2 : Le régisseur arrête les registres qu’il tient et verse au comptable la totalité des recettes
encaissées, le montant du fonds de caisse, l’ensemble des valeurs inactives, les pièces justificatives
de recettes et les registres utilisés et en stock. 

Les formules non utilisées à la date de fin de la régie doivent être détruites. Cette destruction doit être
constatée dans un procès-verbal d’incinération dressé par le comptable et l’ordonnateur. 

Si le régisseur est titulaire ès qualité d’un compte de disponibilités, il adresse au teneur du compte une
demande de clôture. Le solde du compte de disponibilités est reversé au comptable.

Le régisseur remet au comptable les chéquiers en sa possession et procède à la résiliation du contrat
commerçant carte bancaire et/ou Monéo éventuellement contractés. 

Article 3 : La Secrétaire générale de la Préfecture de la Savoie et le Directeur Départemental des
Finances Publiques sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui
sera publié au recueil des actes administratifs.

Article 4 : En application des dispositions des articles R.421-1 et R.421-5 du code de justice
administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal
administratif de Grenoble, éventuellement via l'application "TELERECOURS citoyens"
(www.telerecours.fr), dans le délai de deux mois à compter de sa notification.

Chambéry, le 22 décembre 2022

LE PREFET
Pour le Préfet et par délégation

La Secrétaire Générale,
signé :JULIETTE PART
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Direction de la Citoyenneté
et de la Légalité (DCL)

Bureau du Contrôle de Légalité (BCL)

Arrêté préfectoral portant dissolution de la régie de recettes de l’État
auprès de la police municipale de la commune de Valmeinier

Le Préfet de la Savoie,
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Chevalier des Palmes académiques

Vu l’arrêté du 13 février 2013 modifié, habilitant les préfets à instituer ou à modifier des régies
d’avances et de recettes de l’Etat auprès des services régionaux ou départementaux relevant du
Ministère de l’Intérieur et de l’aménagement du territoire ;

Vu l’arrêté préfectoral du 30 octobre 2015 instituant une régie de recette de l’Etat auprès de la police
municipale de la commune de Valmeinier ;

Vu la demande en date du 18 octobre 2022 de la commune de Valmeinier souhaitant dissoudre la régie
de recettes de police municipale ;

Vu l’avis conforme du Directeur Départemental des Finances Publiques en date du 19 décembre
2022 ; 

SUR proposition de la Secrétaire Générale de la Préfecture,

ARRETE

Article 1  er   : L’arrêté du 30 octobre 2015, portant institution d’une régie de recettes auprès de la police
municipale de la commune de Valmeinier est abrogé à compter du 1er janvier 2023.

Article 2 : Le régisseur arrête les registres qu’il tient et verse au comptable la totalité des recettes
encaissées, le montant du fonds de caisse, l’ensemble des valeurs inactives, les pièces justificatives
de recettes et les registres utilisés et en stock. 

Les formules non utilisées à la date de fin de la régie doivent être détruites. Cette destruction doit être
constatée dans un procès-verbal d’incinération dressé par le comptable et l’ordonnateur. 

Si le régisseur est titulaire ès qualité d’un compte de disponibilités, il adresse au teneur du compte une
demande de clôture. Le solde du compte de disponibilités est reversé au comptable.

Le régisseur remet au comptable les chéquiers en sa possession et procède à la résiliation du contrat
commerçant carte bancaire et/ou Monéo éventuellement contractés. 

Article 3 : La Secrétaire générale de la Préfecture de la Savoie et le Directeur Départemental des
Finances Publiques sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui
sera publié au recueil des actes administratifs.

Article 4 : En application des dispositions des articles R.421-1 et R.421-5 du code de justice
administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal
administratif de Grenoble, éventuellement via l'application "TELERECOURS citoyens"
(www.telerecours.fr), dans le délai de deux mois à compter de sa notification.

Chambéry, le 22 décembre 2022

LE PREFET
Pour le Préfet et par délégation

La Secrétaire Générale,
signé :JULIETTE PART
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Direction des sécurités

Bureau de la sécurité intérieure,
et de la réglementation des armes

Arrêté n°DS-BSIDSN/2022- 115 portant désignation des membres du Comité Social
d’Administration des services déconcentrés de la Police Nationale de la Savoie 

Le préfet de la Savoie
Chevalier de l’ordre national du Mérite 

Chevalier des Palmes académiques

VU le code général de la fonction publique ;

VU le décret n° 2020-1427 du 20 novembre 2020 relatif aux comités sociaux d'administration dans les
administrations et les établissements publics de l’État ;

VU l'arrêté du 3 juin 2022 instituant des comités sociaux d'administration au sein des ministères de
l'intérieur et des outre-mer ;

VU l’arrêté du 6 octobre 2022 relatif aux modalités d'organisation du vote électronique par internet
pour l'élection des représentants du personnel au sein des instances de représentation du ministère
de l'intérieur et des outre-mer ;

VU le procès-verbal de dépouillement et de proclamation des résultats du 8 décembre 2022 ;

Sur proposition de Madame la sous-préfète, directrice de Cabinet

ARRÊTE :

Article 1 :Le  Comité  Social d’Administration des services déconcentrés de la police nationale de la
Savoie est composé comme suit :

a) Représentants de l'administration :

- Le Préfet,

- le Directeur Départemental de la Police Nationale

1
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Le président est assisté, en tant que de besoin, par les membres de l'administration exerçant des
fonctions de responsabilité et concernés par des questions soumises à l'avis du comité.

b) Représentants du personnel : 

Les sièges attribués à la suite des élections professionnelles, scrutin du 1er au 8 décembre 2022, sont
répartis comme suit :

- ALLIANCE PN-UNSA POLICE-SNIPAT-SYNERGIE OFFICIERS-UATS-SCPN-SNPPS-SICP-
UDO-SPPN-UNSA FASMI : 4 sièges 

- UNITE SGP POLICE -FO : 2 sièges

Article  2     : Sont  désignés  en  qualité  de  représentants  du  personnel  au  sein  du  Comité  Social
d’Administration susmentionné :

Membres titulaires Membres suppléants

Au titre de ALLIANCE PN-UNSA POLICE-SNIPAT-SYNERGIE OFFICIERS-UATS-
SCPN-SNPPS-SICP-UDO-SPPN-UNSA FASMI :

- COURTOIS Emmanuel ROSSAT Cathy

- DURAND Benoit LIVOYE Delphine

- REFFO Lionel BERTIN Nadine

- SERRA TOSIO Caroline HARMANT Aimé

Au titre de  UNITE SGP POLICE -FO

VILLERET Nicolas-Yoanne VISSEAUX Yannick

DUJARDIN-NATURALE Carole GUIGUES Sébastien

Article 3 :Le mandat des membres du comité social d’administration susvisé entre en vigueur à compter
du 1er janvier 2023 pour une durée de 4 ans.

Article 4 : Madame la sous-préfète, directrice de cabinet, et le directeur départemental de la Police
Nationale sont   chargés, chacune en ce qui les concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera
publie au recueil des actes administratifs de la Savoie.

       A Chambéry, le 22 décembre 2022

       Le Préfet,

                                           Signé : François RAVIER

2
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PRÉFET DE LA SAVOIE

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL 
portant nomination d’un référent sûreté sur l’aérodrome de Chambéry-Challes-les-Eaux

LE PREFET DE LA SAVOIE ;

Vu le code des transports ;

Vu le code de l'aviation civile ;

Considérant  que  l’impératif  de  sûreté  implique  la  désignation  d’un  référent  pour  chaque  aérodrome
secondaire ;

Sur proposition du directeur de la sécurité de l'aviation civile Centre-Est :

ARRÊTE

Article 1 – Monsieur Didier RITTER, adjoint chef pilote du CSVVA, est nommé « référent sûreté » sur la
plateforme de Chambéry-Challes-les-Eaux.
Toute vacance ou perte de la qualité au titre de laquelle il  a été désigné donne lieu à remplacement par
l’intermédiaire d’un nouvel arrêté.

Article 2 - Ses missions sont :
- de représenter l’exploitant de l’aérodrome pour tout ce qui concerne les aspects liés à la sûreté ;
- d’être  l’interlocuteur  des  services  de  l’Etat  pour  l’élaboration  de  l’arrêté  préfectoral,  relatif  aux

mesures de police applicables sur l’aérodrome de Chambéry-Challes-les-Eaux et la mise en œuvre de
ses prescriptions ;

- d’informer les autorités en cas d’incident mettant en jeu la sûreté aérienne ;
- de promouvoir la sûreté auprès des utilisateurs de la plateforme ;
- de tenir à jour la liste des contacts sûreté de l’aérodrome de Chambéry-Challes-les-Eaux  (dans le cas

où plusieurs entités sont utilisatrices de la plate-forme considérée).

Article 3 – Il  participe,  de droit,  aux réunions de concertation organisées par le Préfet  sur la sûreté des
aérodromes secondaires.

Article 4 – L’arrêté du 29 mars 2019 portant nomination d’un référent sûreté sur l’aérodrome de Chambéry-
Challes-les-Eaux est abrogé.

Article 5 : Le secrétaire général de la préfecture est chargé de l’application du présent arrêté qui sera publié
au recueil des actes administratifs et qui sera notifié à l’intéressé.

Fait à Chambéry, le 19 décembre 2022

Le Prefet

Pour le Préfet et par délégation,

       La directrice de Cabinet

     Signé Alexandra Chamoux
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PRÉFET DE LA SAVOIE

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL 
portant nomination d’un référent sûreté sur l’aérodrome de Sollières

LE PREFET DE LA SAVOIE
Chevalier de  l’ordre national du Merite

Chevalier des Palmes académiques     

Vu le code des transports ;

Vu le code de l'aviation civile ;

Considérant  que  l’impératif  de  sûreté  implique  la  désignation  d’un  référent  pour  chaque  aérodrome
secondaire ;

Sur proposition du directeur de la sécurité de l'aviation civile Centre-Est :

ARRÊTE

Article 1 –  Monsieur Jean-Baptiste BUTTARD, président  de l’aéroclub de Haute-Maurienne,  est nommé
« référent sûreté » sur la plateforme de Sollières.
Toute vacance ou perte de la qualité au titre de laquelle il  a été désigné donne lieu à remplacement par
l’intermédiaire d’un nouvel arrêté.

Article 2 - Ses missions sont :
- de représenter l’exploitant de l’aérodrome pour tout ce qui concerne les aspects liés à la sûreté ;
- d’être  l’interlocuteur  des  services  de  l’Etat  pour  l’élaboration  de  l’arrêté  préfectoral,  relatif  aux

mesures de police applicables sur l’aérodrome de Sollières et la mise en œuvre de ses prescriptions ;
- d’informer les autorités en cas d’incident mettant en jeu la sûreté aérienne ;
- de promouvoir la sûreté auprès des utilisateurs de la plateforme ;
- de tenir à jour la liste des contacts sûreté de l’aérodrome de Sollières (dans le cas où plusieurs entités

sont utilisatrices de la plate-forme considérée).

Article 3 – Il  participe,  de droit,  aux réunions de concertation organisées par le Préfet  sur la sûreté des
aérodromes secondaires.

Article 4 – L’arrêté du 10 octobre 2010 portant nomination d’un référent sûreté sur l’aérodrome de Sollières
est abrogé.

Article 5 : Le secrétaire général de la préfecture est chargé de l’application du présent arrêté qui sera publié
au recueil des actes administratifs et qui sera notifié à l’intéressé.

Fait à Chambéry, le 12 décembre 2022

Le Prefet

Pour le Préfet et par délégation,

       La directrice de Cabinet

     Signé Alexandra Chamoux
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AVENANT N°1 À LA CONVENTION TYPE COMMUNALE DE COORDINATION DE LA POLICE

MUNICIPALE ET DES FORCES DE SÉCURITÉ DE L'ÉTAT

PROROGEANT LA CONVENTION INITIALE

ET PORTANT MODIFICATION DES MENTIONS À FAIRE FIGURER DANS LES CONVENTIONS

Vu la  loi n° 2019-1461 du 27 décembre 2019 relative à l’engagement dans la vie locale et à la proximité de
l’action publique, et notamment ses articles 58, 59 et 61 ;

Vu la loi n° 2021-646 du 25 mai 2021 pour une sécurité globale préservant les libertés ;

Vu l'art. R.512-5 du code de la sécurité intérieure ;

Vu la convention communale de coordination de la police municipale et des forces de sécurité de l’État, signée le
16 janvier 2020 entre l’État, le procureur de la République près le tribunal de grande instance de Chambéry et la
commune  de  Challes-les-Eaux,  conformément  aux  dispositions  de  l’art.  L.512-4  du  code  de  la  sécurité
intérieure :

Entre le préfet de la Savoie, le procureur de la République près le tribunal judiciaire de Chambéry et le maire de
Challes-les-Eaux,

Il est convenu ce qui suit : 

La convention précitée est complétée par une phrase rédigée ainsi :

« La convention de coordination des interventions de la police municipale et des forces de sécurité de  l’État,
établie conformément aux dispositions des articles L.512-4 à L.512-  7   du code de la sécurité intérieure  , précise la
doctrine d’emploi de la police municipale, les missions prioritaires, notamment judiciaires, confiées aux agents de
police municipale ainsi que la nature et les lieux de leurs interventions, eu égard à leurs modalités d’équipement
et d’armement. Elle détermine les modalités selon lesquelles ces interventions sont coordonnées avec celles des
forces de sécurité de l’État. »

Article 1  er   :

L’article 9 de la convention précitée est modifié comme suit :

« Toute modification des conditions d'exercice des missions prévues aux articles 2 à 8 de la présente convention
fait l'objet d'une concertation entre le représentant de l’État, le procureur de la République et le maire dans le
délai nécessaire à l'adaptation des dispositifs de chacun des trois services. »

Article 2 : 

L’article 11 de la convention précitée est complété comme suit :

« Dans  le  cadre  de  la  présente  convention,  la  commune  de  Challes-les-Eaux  bénéficie  d’une  autorisation
d’acquisition, de détention et de conservation d’armes du a et du b du 2° de la catégorie D. Ces armes sont
remises aux agents de police municipale préalablement agréés et autorisés au port d’arme dans l’exercice de
leurs fonctions et missions prévues aux articles R. 511-14 à R. 511-17 du code de la sécurité intérieure.
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Pour l’accomplissement de leurs missions, les agents de police municipale de la commune de Challes-les-Eaux
sont dotés de leurs équipements de protection individuelle et de communication, ainsi que des véhicules de
service.

Conformément à l’article  L. 132-3 du code de la sécurité intérieure, le maire est informé sans délai par les
responsables  locaux  des  forces  de  sécurité  intérieure  des  infractions  causant  un  trouble  à  l’ordre  public
commises  sur  le  territoire  de  sa  commune.  Le  maire  est  informé,  à  sa  demande,  par  le  procureur  de  la
République des classements sans suite, des mesures alternatives aux poursuites, des poursuites engagées, des
jugements  devenus  définitifs  ou  des  appels  interjetés  lorsque  ces  décisions  concernent  des  infractions
mentionnées  au  1er alinéa  dudit  article.  Il  est  également  informé,  à  sa  demande,  par  le  procureur  de  la
République, des suites judiciaires données aux infractions constatées sur le territoire de sa commune par les
agents de police municipale en application de l’article 21-2 du code de procédure pénale. Le maire est informé
par  le  procureur  de  la  République  des  jugements  devenus  définitifs  ou  des  appels  interjetés  lorsque  ces
décisions concernent des infractions signalées par lui en application du second alinéa de l’article 40   du code de  
procédure  pénale.  Ces  informations  sont  transmises  dans  le  respect  de  l’article  11  du  code  de  procédure
pénale. »

Article 3 :

L’article 19 de la convention précitée est modifié comme suit :

« Un rapport périodique est établi conjointement par le responsable de la police municipale et par le responsable
des forces de sécurité de l’État, au moins une fois par an, selon des modalités fixées d'un commun accord par le
représentant de l’État, le procureur de la République et le maire, sur les conditions de mise en œuvre de la
présente convention. Ce rapport est communiqué au préfet, au procureur de la République et au maire. »

Article 4 :

L’article 21 de la convention précitée est modifié comme suit :

« La présente convention est prorogée pour une durée de trois ans, renouvelable par reconduction expresse, à
compter du 16 janvier 2023. Elle peut être dénoncée après un préavis de six mois par l'une ou l'autre des
parties. »

Article 5 :

L’article 22 de la convention précitée est modifié comme suit :

« Afin de veiller à la pleine application de la présente convention, le maire de Challes-les-Eaux, le procureur de la
République près le tribunal judiciaire de Chambéry et le préfet de la Savoie conviennent que sa mise en œuvre
sera examinée par une mission d'évaluation associant l'inspection générale de l'administration du ministère de
l'intérieur, selon des modalités précisées en liaison avec l'Association des maires de France. »

Article 6 :

Les autres stipulations de la convention restent inchangées.

Fait en 3 exemplaires,

A Chambéry, le 16 décembre 2022

Signé Josette REMY,

Maire de Challes-les-Eaux

Signé Pierre-Yves MICHAU,

Procureur de la République près le
TJ de Chambéry

Signé Alexandra CHAMOUX,

Pour le Préfet et par délégation,

La Sous-préfète, directrice de
cabinet
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Sous-préfecture
de Saint-Jean-de-Maurienne

Arrêté préfectoral 
portant fin d’exercice des compétences du syndicat intercommunal à vocation unique

« syndicat intercommunal à vocation touristique unique de l'Ouillon»

Le Préfet de la Savoie, 
Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l’ordre national du Mérite

VU le code général  des collectivités territoriales (CGCT),  notamment  ses articles L.5211-25-1,  L.
5211-26 et L.5212-33 ;

VU l’arrêté préfectoral du 22 novembre 2019 portant création du syndicat intercommunal à vocation
touristique unique de l’Ouillon, modifié par arrêté préfectoral du 21 octobre 2020 ; 

VU la délibération du 19 octobre 2022 du comité syndical du SIVU touristique de l’Ouillon approuvant
le  principe  de  dissolution  du  syndicat  et  les  modalités  de  la  répartition  patrimoniale  entre  ses
membres ; 

VU  les  délibérations  concordantes  des  conseils  municipaux  des  communes  de  Fontcouverte-La
Toussuire  (7  novembre  2022),  Saint-Jean-d'Arves  (15  novembre  2022),  Saint-Sorlin-d'Arves  (28
novembre 2022) et Villarembert (18 novembre 2022) se prononçant en faveur de la dissolution du
syndicat et des modalités de la répartition patrimoniale entre ses membres  ;

VU l’arrêté préfectoral du 23 août 2022 portant délégation de signature à Monsieur Kevin POVEDA,
sous-préfet  de  l’arrondissement  de  Saint-Jean-de-Maurienne  pour  autoriser  les  modifications  de
statuts des établissements publics de coopération intercommunale ;

Considérant que les conditions de majorité prescrites par l’article L.5212-33 du CGCT sont réunies ;

Considérant que les conditions tenant aux modalités de liquidation du syndicat ne sont pas réunies et
ne permettent pas à ce jour de prononcer sa dissolution ;
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ARRETE 

Article 1er : 

En application des dispositions des articles L.5211-26 et L.5212-33  du CGCT, il est mis fin, par le
présent arrêté, à l’exercice des compétences du syndicat intercommunal à vocation touristique unique
de l'Ouillon au 1er janvier 2023. 

L’établissement public conserve sa personnalité morale pour les seuls besoins de sa dissolution. 

Article 2 : 

Il  est  sursis  à la  dissolution du syndicat,  qui  sera prononcée dans un second arrêté lorsque les
conditions de sa liquidation seront réunies.

Article 3 : 

Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  auprès  du  tribunal  administratif  de
Grenoble (2 place de Verdun -  BP 1135 -  38022 GRENOBLE CEDEX ou par  voie électronique :
www.citoyens.telerecours.fr),  dans le délai de deux mois suivant sa parution au recueil des actes
administratifs de la préfecture de la Savoie. 

Article 4 : 

Le sous-préfet de Saint-Jean-de-Maurienne et le président du syndicat intercommunal touristique de
l’Ouillon sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré
au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Savoie et notifié au président du SIVU de
l’Ouillon ainsi qu’au directeur départemental des finances publiques de la Savoie. 

A Saint-Jean-de-Maurienne, le 20 décembre 2022 

Le préfet de la Savoie
        Pour le préfet et par délégation,

Le sous-préfet
                         signé : Kevin POVEDA
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Direction 

de la sécurité sociale 
Mission Nationale de Contrôle 

Et d’audit des organismes 

De sécurité sociale 

Antenne de Lyon 

Antenne MNC Lyon 

Tour Swisslife - 1 Bd Vivier Merle- 69443 Lyon cedex 03 

www.securite-sociale.fr/mnc 

ARRETE n° 120 – 2022 du 10 novembre 2022 

 

portant modification de la composition du conseil  

de la caisse primaire d’assurance maladie de la Savoie   

 

Le ministre de la santé et de la prévention, 

 

Vu le code de la sécurité sociale et notamment les articles L. 211-2, R. 211-1,  R. 121-5 à R. 121-7, et  D. 231-1 à D. 

231-4 ; 

 

Vu l’arrêté du 28 octobre 2009 modifié relatif aux institutions intervenant dans le domaine de l’assurance maladie et 

siégeant au sein du conseil de la Caisse nationale de l’assurance maladie des travailleurs salariés ; 

 

Vu l’arrêté du 7 décembre 2021 relatif à la répartition des sièges des représentants des assurés sociaux et des 

employeurs au sein des organismes de sécurité sociale du régime général et du régime local d'assurance maladie des 

départements du Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle ; 

 

Vu l’arrêté n° 42-2022 du 21 avril 2022 portant nomination des membres du conseil de la caisse primaire d’assurance 

maladie de la Savoie 

 

Vu les arrêtés modificatifs n° 88-2022 du 3 août et n° 98-2022 du 19 septembre 2022 ; 

 

Vu la proposition de l’Union Nationale des Associations Familiales (UNAF) en date du 27 octobre 2022, 

 

A R R Ê T E  

 

Article 1 

 

La composition du conseil de la caisse primaire d’assurance maladie de la Savoie est modifiée comme suit : 

 

Parmi les représentants des Institutions intervenant dans le domaine de l’assurance maladie désignés par l’Union 

Nationale des Associations Familiales (UNAF) :  

 

- Le siège de suppléant occupé par Mme GOUÏN Armelle est déclaré vacant. 

 

Article 2  

 

La cheffe d’antenne de Lyon de la Mission Nationale de Contrôle et d’audit des organismes de sécurité sociale est 

chargée de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 

région Auvergne Rhône Alpes et à celui de la préfecture du département de la Savoie. 

    

   Fait à Lyon, le 10 novembre 2022 

 

 Le ministre de la santé et de la prévention, 

Pour la ministre et par délégation, 

 

Pour la cheffe d’antenne de Lyon 

de la Mission Nationale de Contrôle  

et d’audit des organismes de sécurité sociale 

l’Adjoint, 

 

 

Geoffrey HERY 

84_MNC_Mission nationale de contrôle et d�audit des organismes de sécurité sociale (antenne interrégionale de Lyon) -

73-2022-11-10-00004 - Arrêté n° 120-2022 du 10 novembre 2022 portant modification de la composition du conseil de la Caisse

Primaire d'Assurance Maladie de la Savoie

235



2 
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ARRETE n° 122 - 2022 du 21 novembre 2022 

 

Portant modification de la composition du conseil d’administration  

de la Caisse d’Allocations Familiales de la Savoie   

 

 

Le ministre de la santé et de la prévention et le ministre des solidarités, de l’autonomie et des personnes 

handicapées, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale et notamment les articles L. 215-2, R. 121-5 à R. 121-7, et D. 231-1 à D.231-4 ; 

 

Vu l’arrêté du 7 décembre 2021 relatif à la répartition des sièges des représentants des assurés sociaux et des 

employeurs au sein des organismes de sécurité sociale du régime général et du régime local d'assurance maladie des 

départements du Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle ; 

 

Vu l’arrêté n° 6-2022 du 8 mars 2022 portant nomination des membres du conseil d’administration de la  

Caisse d’Allocations Familiales de la Savoie ; 

 

Vu les arrêtés modificatifs n° 61-2022 du 18 mai 2022et n° 97-2022 du 15 septembre 2022 ; 

 

Vu la proposition de l’Union Nationale des Associations Familiales (UNAF) en date du 27 octobre 2022, 

 

 

A R R Ê T E N T 

 

 

Article 1 

 

 

La composition du conseil d’administration de la Caisse d’Allocations Familiales de la Savoie est modifiée comme 

suit :  

 

Parmi les représentants des associations familiales désignés par l’Union Nationale des Associations Familiales  

(UNAF) et sur demande de celle-ci :  

 

- Le siège de suppléant occupé par Mme GODON Colette est déclaré vacant. 
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Article 2  

 

 

La cheffe d’antenne de Lyon de la Mission Nationale de Contrôle et d’audit des organismes de sécurité sociale est 

chargée de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 

région Auvergne Rhône Alpes et à celui de la préfecture du département de la Savoie. 

 

 

    

   Fait à Lyon, le 21 novembre 2022 

 

 

 Le ministre de la santé et de la prévention, 

Pour le ministre et par délégation, 

 

Pour la Cheffe d’antenne de Lyon 

de la Mission Nationale de Contrôle  

et d’audit des organismes de sécurité sociale 

l’Adjoint, 

 

 

 

Geoffrey HERY 

 

Le ministre des solidarités, de l’autonomie 

Et des personnes handicapées, 

Pour le ministre et par délégation, 

 

Pour la Cheffe d’antenne de Lyon 

de la Mission Nationale de Contrôle  

et d’audit des organismes de sécurité sociale 

l’Adjoint, 

 

 

 

Geoffrey HERY  
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ARRETE n° 88  -  2022 du 3 août 2022 

 

 

portant modification de la composition du conseil  

de la caisse primaire d’assurance maladie de la Savoie   

 

 

Le ministre de la santé et de la prévention, 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale et notamment les articles L. 211-2, R. 211-1,  R. 121-5 à R. 121-7, et  D. 231-1 à D. 

231-4 ; 

 

Vu l’arrêté du 28 octobre 2009 modifié relatif aux institutions intervenant dans le domaine de l’assurance maladie et 

siégeant au sein du conseil de la Caisse nationale de l’assurance maladie des travailleurs salariés ; 

 

Vu l’arrêté du 7 décembre 2021 relatif à la répartition des sièges des représentants des assurés sociaux et des 

employeurs au sein des organismes de sécurité sociale du régime général et du régime local d'assurance maladie des 

départements du Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle, 

 

Vu l’arrêté n° 42-2022 du 21 avril 2022  portant nomination des membres du conseil de la caisse primaire d’assurance 

maladie de la Savoie, 

 

Vu la proposition du Mouvement des Entreprise de France en date du 16 mai 2022, 

Vu la proposition de la Fédération Nationale de la Mutualité Française en date du 28 juillet 2022, 

 

 

 

A R R Ê T E  

 

 

Article 1 

 

 

La composition du conseil de la caisse primaire d’assurance maladie de la Savoie est modifiée comme suit : 

 

Parmi les représentants des employeurs désignés par le Mouvement des Entreprises de France (MEDEF) :  

 

- Mme SIMAL Aida est nommée en tant que suppléante sur siège vacant.  

 

Parmi les représentants désignés par la Fédération nationale de la Mutualité Française (FNMF) : 

 

- M. MARTINEZ Nicolas est nommé en tant que suppléant sur siège vacant. 
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Article 2  

 

 

La cheffe d’antenne de Lyon de la Mission Nationale de Contrôle et d’audit des organismes de sécurité sociale est 

chargée de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 

région Auvergne Rhône Alpes et à celui de la préfecture du département de la Savoie. 

 

 

 

        Fait à Lyon, le 3 août 2022 

 

 

 Le ministre de la santé et de la prévention, 

Pour le ministre et par délégation, 

 

Pour la cheffe d’antenne de Lyon 

de la Mission Nationale de Contrôle  

et d’audit des organismes de sécurité sociale 

l’Adjoint, 

 

 

 

 

Geoffrey HERY 
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ARRETE n° 97 - 2022 du 15 septembre 2022 

 

 

Portant modification de la composition du conseil d’administration  

de la Caisse d’Allocations Familiales de la Savoie   

 

 

Le ministre de la santé et de la prévention et le ministre des solidarités, de l’autonomie et des personnes 

handicapées 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale et notamment les articles L. 212-2, R. 121-5 à R. 121-7, et D. 231-1 à D. 231-4 ; 

 

Vu l’arrêté du 7 décembre 2021 relatif à la répartition des sièges des représentants des assurés sociaux et des 

employeurs au sein des organismes de sécurité sociale du régime général et du régime local d'assurance maladie des 

départements du Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle ; 

 

Vu l’arrêté n° 6-2022 du 8 mars 2022 portant nomination des membres du conseil d’administration de la Caisse 

d’Allocations Familiales de la Savoie ; 

 

Vu l’arrêté modificatif n° 61-2022 du 18 mai 2022 ; 

 

Vu la proposition de la Confédération Française de l’Encadrement – Confédération Générale des Cadres (CFE-CGC) 

en date du 8 septembre 2022. 

 

 

 

A R R Ê T E N T 

 

 

Article 1 

 

 

La composition du conseil d’administration de la Caisse d’Allocations Familiales de la Savoie est modifiée comme 

suit :  

 

Parmi les représentants des assurés sociaux désignés par la Confédération Française de l’Encadrement – la 

Confédération Générale des Cadres (CFE-CGC) :  

 

- Mme LANSAQUE Nelly est nommée en tant que titulaire en remplacement de M. BAROU Serge. 

- M. COLSE Olivier est nommé en tant suppléant en remplacement de M. ROISSARD Dominique. 
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Article 2  

 

 

La cheffe d’antenne de Lyon de la Mission Nationale de Contrôle et d’audit des organismes de sécurité sociale est 

chargée de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 

région Auvergne Rhône Alpes et à celui de la préfecture du département de la Savoie. 

 

 

    

 

   Fait à Lyon, le 15 septembre 2022  

 

 Le ministre de la santé et de la prévention, 

Pour le ministre et par délégation, 

 

Pour la Cheffe d’antenne de Lyon 

de la Mission Nationale de Contrôle  

et d’audit des organismes de sécurité sociale 

l’Adjoint, 

 

 

 

Geoffrey HERY 

Le ministre des solidarités, de l’autonomie 

Et des personnes handicapées, 

Pour le ministre et par délégation, 

 

Pour la Cheffe d’antenne de Lyon 

de la Mission Nationale de Contrôle  

et d’audit des organismes de sécurité sociale 

l’Adjoint, 

 

 

 

Geoffrey HERY 
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ARRETE n° 98 - 2022 du 19 septembre 2022 

 

 

portant modification de la composition du conseil  

de la caisse primaire d’assurance maladie de la Savoie   

 

 

Le ministre de la santé et de la prévention, 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale et notamment les articles L. 211-2, R. 211-1,  R. 121-5 à R. 121-7, et  D. 231-1 à D. 

231-4 ; 

 

Vu l’arrêté du 28 octobre 2009 modifié relatif aux institutions intervenant dans le domaine de l’assurance maladie et 

siégeant au sein du conseil de la Caisse nationale de l’assurance maladie des travailleurs salariés ; 

 

Vu l’arrêté du 7 décembre 2021 relatif à la répartition des sièges des représentants des assurés sociaux et des 

employeurs au sein des organismes de sécurité sociale du régime général et du régime local d'assurance maladie des 

départements du Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle, 

 

Vu l’arrêté n° 42-2022 du 21 avril 2022  portant nomination des membres du conseil de la caisse primaire d’assurance 

maladie de la Savoie, 

 

Vu l’arrêté modificatif n°88-2022 du 3 août 2022, 

 

Vu la proposition de la Fédération Nationale de la Mutualité Française (FNMF) en date du 14 septembre 2022, 

 

 

 

A R R Ê T E  

 

 

Article 1 

 

 

La composition du conseil de la caisse primaire d’assurance maladie de la Savoie est modifiée comme suit : 

 

Parmi les représentants désignés par la Fédération nationale de la Mutualité Française (FNMF) : 

 

- Mme DESCHAMPS Nathalie est nommée en tant que titulaire en remplacement de CANSADO Catherine. 
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Article 2  

 

 

La cheffe d’antenne de Lyon de la Mission Nationale de Contrôle et d’audit des organismes de sécurité sociale est 

chargée de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 

région Auvergne Rhône Alpes et à celui de la préfecture du département de la Savoie. 

 

 

 

        Fait à Lyon, le 19 septembre 2022 

 

 

 Le ministre de la santé et de la prévention, 

Pour le ministre et par délégation, 

 

Pour la cheffe d’antenne de Lyon 

de la Mission Nationale de Contrôle  

et d’audit des organismes de sécurité sociale 

l’Adjoint, 

 

 

 

 

Geoffrey HERY 
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